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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt et unième

          (21e) jour du mois de mars :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du mars (21) mars

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par M. Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Bienvenue à la Régie. Je sais que

          plusieurs d'entre vous, vous consacrez beaucoup de

          votre temps à la Régie présentement. J'en ai vu

          certains sur la cause d'efficacité énergétique.

          Ce matin, on complète les argumentaires au niveau de

          la tarifaire, de la Phase 1.

          D'entrée de jeu, je me dois de souligner, parce que

          je ne le sais pas, j'ai comme une intuition que même

          si les deux intervenants nous ont demandé une heure

          pour leur plaidoirie que ça risque de, ça risque
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          d'être plus qu'une heure, leur plaidoirie, car ce

          sont des intervenants qui ont été dans toutes les

          phases du dossier, tous les thèmes, mais il y a une

          contrainte, c'est qu'après-midi, la salle est prise

          et je sais que maître Turmel est en premier, il faut

          qu'il y est une répartition un petit peu du temps,

          une question d'équité entre les deux groupes.

          Je ne le sais pas, Maître Turmel, comment vous

          envisagez ça?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, j'ai parlé avec mon confrère, maître Tardif,

          on a convenu qu'on allait se séparer équitablement

          d'ici midi (12 h) le temps là, donc, il est neuf

          heures cinq (9 h 5), je devrais prendre maximum une

          heure quinze, une heure vingt. Je vais me ramasser,

          de toute façon, j'ai déposé un plan détaillé.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais pour nous, c'est quand même important

          d'entendre, donc si vous allez jusqu'à dix heures
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          trente (10 h 30) puis on fera une pause...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          On s'entend autour de ça, c'est-à-dire qu'on va finir

          autour de midi et quart (12 h 15) là, quelque chose

          du genre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Tout à fait.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien. J'apprécie là que vous vous êtes

          entendus. Maître Fraser, il y a des engagements ce

          matin, je pense, à livrer.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Messieurs les Régisseurs. Je me suis caché un

          oreiller dans la boîte des traducteurs en arrière.

          Alors, écoutez, effectivement hier il y a copie

          électronique d'engagements qui ont été remis à la

          Régie, je vous remets les copies papier de ces

          engagements donc il s'agit des engagements numéro 39,

          40, 40, qui était, évidemment c'est suite à la
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          demande de la Régie qu'on a fait parvenir hier là,

          les engagements qu'avait demandés la FCEI sur le

          thème 2.

          Je vous souligne au passage que l'engagement numéro

          40 avait par ailleurs été précisé et révisé par la

          Régie elle-même et aussi les engagements 41 et 42.

          Ils sont cotés pour les fins des notes

          sténographiques, le numéro 42 est coté HQD-12,

          document 2.4.5.

          HQD-12 doc. 2.4.5 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 42.

          L'engagement 39 est coté HQD-12, document 2.4.2.

          HQD-12 doc. 2.4.2 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 39.

          L'engagement 40 est coté HQD-12, document 2.4.3.

          HQD-12 doc. 2.4.3 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 40.

          Et l'engagement 41 est coté HQD-12, document 2.4.4.
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          HQD-12 doc. 2.4.4 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 41.

          Donc, ce qu'il reste et on fait tout notre possible

          pour que ce soit fait aujourd'hui et il s'agit donc

          de compléter les engagements du thème 2 et je sais

          qu'il reste un engagement pour se faire, c'est

          l'engagement numéro 43.

          Il y a, je dirais, normalement là, tout va être fait

          pour que ce soit aujourd'hui, il y a beaucoup de

          travail qui a été fait sur l'engagement 43 qui était,

          beaucoup de gens qui ont travaillé, il est très, très

          complexe et on a essayé de le faire pour hier, donc

          faire tout ça en même temps mais ça a été impossible.

          D'autre part, il y les, suite à ce qu'on appelle

          maintenant la demande de renseignements numéro 3 de

          la Régie, donc qui était l'annexe à la lettre du cinq

          (5) mars, je crois, de la Régie où il y avait, on

          nous demandait de répondre à certaines questions et

          qu'on a fait lors de la preuve en chef, donc il y

          avait un certain nombre d'engagements papier, cela

          aussi devrait arriver aujourd'hui.

          Donc, ça complète, et par ailleurs, j'ai aussi, lors

          de ma plaidoirie, j'ai fait référence au manuel de

          l'APPA et de NARUC, j'ai des copies papier ici pour
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          supporter l'argumentation finale.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Avant de continuer, juste pour compléter

          sur les engagements. Si les intervenants désirent

          interroger Hydro ou répliquer aux différents

          engagements, ce qu'on s'entend, ce qu'on vous

          propose, c'est jeudi le vingt-sept (27) mars à midi

          (12 h) de telle sorte qu'Hydro-Québec puisse préparer

          une réponse lors de ces répliques le premier (1er)

          avril.

          On vous le confirmera là, par courriel demain.

          Me ÉRIC FRASER :

          Là, on parle ici d'une réplique écrite à être

          parvenue à la Régie pour midi (12 h).

          LE PRÉSIDENT :

          Midi (12 h) jeudi, jeudi midi (12 h) prochain, le

          vingt-sept (27) et de telle sorte que le mardi

          suivant, le premier (1er) avril, vous pourriez, à ce

          moment-là, répondre s'il y a des questions.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait. Je vous remercie.
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          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez complété, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          A moins qu'il y ait quelque chose que j'aie oublié,

          je crois avoir complété l'ensemble.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, juste avant de vous écouter, au niveau

          des engagements, il y a deux engagements que vous

          aviez pris également. Vous allez commencer par ça?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je m'apprêtais à vous les déposer, Monsieur le

          Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Messieurs les Régisseurs et Monsieur le

          Président. André Turmel, FCEI/UMQ. Alors donc,

          effectivement en débutant les engagements

          FCEI/UMQ/OC-1 et FCEI/UMQ/OC-2 sont répondus sur le

          même document, donc je vous les remets, Madame la

          Greffière.

          Bien, c'est-à-dire c'était l'engagement... oui
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          réponse à l'engagement FCEI/UMQ/OC-1 et 2.

          Alors donc, il est neuf heures dix (9 h 10) et si

          vous voulez bien, je vais débuter mon argumentation.

          Évidemment sur la remarque de mon confrère, maître

          Fraser, quant à l'utilisation de l'oreiller, j'aime à

          croire qu'il faisait référence au fait qu'il passait

          beaucoup de temps ici et qu'il dormait, peut-être

          comme nous, pas loin, dans des locaux et non pas le

          fait que notre plaidoirie allait l'endormir auquel

          cas, on s'excuse presque d'être ici mais on fait ce

          qu'on a à faire.

          Alors donc, Messieurs les Régisseurs, ça nous fait

          donc effectivement plaisir de présenter notre plan

          d'argumentation qui, dès le début je veux couper de

          moitié vos craintes là.

          Ce document contient, je dirais, quatre éléments.

          Évidemment, il y a le plan d'argumentation qui tient

          sur 45 pages fort détaillées auxquelles je ne

          référerai pas à tous les paragraphes exactement. Je

          vais passer au travers.

          En annexe A, nous avons joint une liste des

          recommandations distinctes que l'on retrouve ici et

          là dans le texte.
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          En annexe B, et je n'y ferai pas référence autrement

          que maintenant, il y a un résumé des preuves de

          FCEI/UMQ. Il y avait beaucoup de documents et on a

          voulu faire une synthèse de ça à partir des preuves

          qui ont été entendues et produites.

          Et enfin, l'annexe C, nous avons voulu redéposer,

          bien c'est-à-dire qu'ils sont là, les tableaux qui

          avaient déjà été produits mais corrigés, suite à ce

          que l'on a entendu ici et là durant la cause et

          d'ailleurs, ce qui a été corrigé est indiqué, sauf

          erreur, en grisé.

          Donc, ce n'est pas de la nouvelle preuve, c'est de la

          correction et de la mise à jour pour s'assurer que la

          décision, elle va être prise sur les bons documents.

          Donc, notre plaidoirie va commencer assurément par

          une série de remarques préliminaires que l'on

          aimerait faire au Banc.

          Évidemment, bon, malgré tout, je pense que, malgré

          les discussions parfois plus rudes avec certains de

          nos confrères, je pense que l'intervention de la

          FCEI/UMQ dans ce dossier-ci repose sur le principe de

          la critique constructive.

          Nous sommes des partenaires dans la société et comme
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          consommateurs, nous avons intérêt à ce que la

          réglementation fonctionne, qu'elle fonctionne

          rondement et correctement.

          En même temps, on est conscients que devant le fait

          que c'était la première cause que le Distributeur

          entendait - que la Régie entendait sur le

          Distributeur, je pense qu'on a pu juger chacun et se

          faire une petite idée sur plusieurs sujets pour

          lesquels manifestement, il y aura peut-être à revenir

          devant la Régie.

          Mais sur d'autres, on pense que, par ailleurs,

          certains sujets, la Régie a tout en mains pour

          trancher ces questions.

          Bref, le Distributeur l'a déjà dit, on le répète à

          chaque fois, l'argumentation, c'est évolutif, encore

          pour que ça évolue, il faut poser certains jalons,

          certains gestes, parfois même sortir des sentiers

          battus mais quand on n'est pas sûrs et pas prêts, on

          peut se permettre le temps de prendre une pause et

          une réflexion et revenir.

          Également, je suis au paragraphe 6 de la

          présentation. Elle a été intéressante cette cause-là

          parce que tout au long de la preuve du Distributeur

          autant écrite que testimoniale, on a vu apparaître,
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          quant à nous, une espèce de dichotomie puis c'est

          réel et à l'effet que sur certains aspects,

          évidemment, Hydro-Québec étant tellement unique en ce

          sens qu'il y a peu d'entités comparables non

          seulement au Québec, aussi en Canada mais en Amérique

          du Nord, donc et l'effet de ça donne des résultats

          intéressants lorsqu'Hydro-Québec utilise telle ou

          telle méthode.

          Donc, dans certains cas, Hydro-Québec étant

          distincte, étant ce qu'elle est, bref, elle se

          distingue en utilisant des méthodes qui lui sont

          totalement propres.

          C'est le cas de l'amortissement composé. C'est le cas

          de d'autres méthodes que l'on indique. Par ailleurs,

          dans d'autres volets et là, évidement, c'est à bon

          droit sans doute, lorsqu'on lui oppose le fait que,

          « qu'est-ce que vous faites? » « Ah bien là... »

          c'est-à-dire « qu'est-ce qu'un principe, au niveau

          principe vous devriez adopter? » Alors, on nous dit

          qu'on est dans le champ parce que dix (10) compagnies

          comme Hydro-Québec font de telles choses et déroger

          de ce principe serait presque un crime de lèse-

          majesté.

          Donc, c'est simplement pour bien camper le fait que

          ces illustrations où Hydro-Québec plaidant un jour sa
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          spécificité propre ou un autre jour plaidant qu'elle

          ne peut s'éloigner fait en sorte que la preuve du

          Distributeur présente des motivations ou des

          explications à géométrie variable puis je pense qu'on

          doit en tenir compte. Puis c'est correct, c'est la

          réalité.

          Par ailleurs, la FCEI/UMQ prend acte de l'admission

          du Distributeur puis je pense ils ne s'en sont pas

          cachés, c'est correct là, à l'effet que, pas toutes,

          mais certaines informations n'étaient pas fournies en

          une forme adéquate.

          Et le Distributeur affirme lui-même qu'il est dans

          une période de transition et là, il y a les notes

          sténographiques volume 15, page 22, quant à la

          qualité de la présentation de certains informations à

          sa preuve. Bon. Tous, nous devons prendre acte de ce

          fait-là.

          En même temps, il est apparu non pas un débat, c'est

          parce que je pense que sur la notion du « stand

          alone », nous, avec force, nous sommes en accord avec

          ce principe-là et en accord avec Hydro-Québec

          Distribution comme quoi c'est la bonne approche à

          prendre quoiqu'en pense certains intervenants mais en

          même temps, le prix à payer, entre guillemets, pour

          utiliser cette méthode-là, c'est qu'on doit, de
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          manière générale, avoir une position cohérente dans

          l'ensemble du principe. On ne peut pas épouser un

          principe à moitié ou au trois quarts ou ce qui fait

          notre affaire.

          On pense que le Distributeur, dans ce cas-là, doit

          avoir une position cohérente, constante et logique a

          l'ensemble des activités reliées à la distribution de

          l'électricité.

          Par ailleurs, la FCEI/UMQ est en désaccord important

          avec l'interprétation du Distributeur à l'effet que

          le Centre de services partagés ne serait pas

          réellement règlement et là, entendons-nous bien,

          peut-être qu'on a mal compris mais tout au long de la

          cause, ce fameux Centre de services partagés-là

          semblait, la dernière fois, mon confrère a plaidé que

          c'était de la réglementation sur les prix. Nous, on

          fait de la réglementation sur les coûts, peut-être

          qu'il y a des nuances, peut-être qu'il n'y en a pas,

          mais nous, on ne pense pas que la Régie doit voir sa

          juridiction rapetissée ou s'agrandir au gré des

          réorganisations structurelles d'Hydro-Québec.

          Évidement, le Transporteur, il est bien réglementé,

          le Producteur, il est bien réglementé par la Loi, le

          Distributeur également mais tout ce qui émarge, tout

          ce qui est, je dirais, dans l'organigramme en haut,
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          je n'ai pas la référence précise mais quand on

          regarde l'organigramme d'Hydro-Québec, entité totale,

          on voit bien qu'il y a peut-être, je ne dis pas que

          c'est une tendance mais il y a plusieurs services qui

          sont hors les trois grandes unités et là, le fait que

          ce soit présenté de cette façon-là dont les services

          partagés, on a eu tendance à évoquer le fait qu'il y

          avait peut-être là, une réglementation différente ou

          sur les prix.

          Écoutez, nous, on considère que que ce soit le

          trésorier d'Hydro-Québec ou même le PDG lorsqu'il

          prend des décisions en sa qualité ou prend des

          décisions en termes, qui est relié à l'activité de

          Distribution, il pose donc là, des gestes qui sont

          réglementés et les coûts y afférent.

          Il n'est pas vrai que toute une strate importante,

          hein, c'est la strate corporative va être éjectée du

          regard de la réglementation de la Régie de l'énergie.

          Et pour, je dirais, clore cet argument, c'est

          tellement vrai que lorsque la Régie a adopté les

          règles relativement à l'appel d'offres, elle a

          ordonné au Distributeur d'adopter, ou ordonner ou

          c'est le Distributeur qui l'avait suggéré, je ne me

          souviens plus trop, un code d'éthique pour ses haut-

          dirigeants jusqu'au plus hauts personnages d'Hydro-
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          Québec et donc, c'était normal et applicable mais je

          pense que personne avait osé soulever la question que

          ces gens-là n'étaient pas réglementés.

      (9 h 20)

          Je suis donc au paragraphe 17. La Régie doit donc

          rappeler au distributeur d'électricité que son

          interprétation à l'égard de sa juridiction sur

          certaines zones de l'organigramme d'Hydro-Québec est

          erronée et par surcroît non permise par la loi.

          Par ailleurs, on a parlé un peu du principe « stand

          alone » et abondamment de la dette, la fameuse dette

          présumée, on a écouté avec attention les arguments

          d'Hydro-Québec, on constate que, aujourd'hui, il n'y

          a aucun argument juridique ou réglementaire sérieux,

          outre le fait que le principe n'a pas été utilisé

          ailleurs. Je dis bien ailleurs, dans des utilités

          publiques, en tout cas, la preuve n'a pas permis,

          peut-être que ça existe, mais la preuve n'a pas

          révélé ça. Donc, à cet égard-là, aucun argument

          sérieux n'a été soulevé par le Distributeur. Oui, il

          y a certainement des arguments de marché, mais des

          arguments pour poursuivre la fiction, comme le disait

          si bien le procureur de la Régie, rien ne l'empêche

          quant à nous. Et c'est un des aspects pour lesquels

          la FCEI/UMQ va revenir d'ailleurs plus loin dans sa

          plaidoirie.
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          Enfin, nous sommes conscients comme intervenant

          d'avoir déposé beaucoup d'informations, peut-être

          très techniques ou trop techniques, mais je pense que

          c'était le prix à payer pour, entre guillemets,

          revisiter... un, c'est la première fois que le

          Distributeur était assujetti, et les arguments à

          saveur du fait que ça serait trop complexe, trop

          détaillé ou trop encyclopédique, on pense qu'ils

          doivent être rejetés du revers de la main, que les

          méthodes apportées doivent être jugées à leur mérite.

          Et point final.

          Et enfin donc je mentionnais, le processus

          réglementaire en est un évolutif, comme a dit Hydro-

          Québec, encore faut-il que la Régie accepte

          quelquefois, si elle le juge à-propos, de sortir de

          certains schèmes déjà acceptés depuis plusieurs

          années.

          Alors donc, j'arrive maintenant à la portion, je

          dirais, principale de notre argumentation.

          Évidemment, celle-ci va se découper en quatre

          principales sections qui portent sur les semaines que

          l'on a passées avec vous. Donc, dans le premier

          temps, le premier domaine : la présentation générale

          du dossier et les principes réglementaires.

          On convient que le format et la présentation de la
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          preuve d'Hydro-Québec, à certains égards, parce qu'on

          fait globalement un travail correct, là, mais à

          certains égards, méritent qu'on s'y attache, qu'on

          s'y attarde pour les prochaines années. Et les

          informations présentées par le Distributeur doivent

          être plus claires et plus transparentes, ou à tout le

          moins doivent permettre au lecteur, peut-être pas à

          l'homme de la rue, mais au lecteur réglementaire

          avisé d'avoir une compréhension, bref, de ne pas

          avoir à passer les mille pages ou deux mille pages de

          notes pour commencer à avoir une idée, au moins avoir

          quelque part peut-être des grandes indications.

          Et c'est pour ça que nous faisons la première

          recommandation qu'une section sommaire pour chacune

          des causes tarifaires futures contenant un résumé

          complet de la demande de même que l'ensemble des

          données financières pertinentes soit présentée. De

          même, en termes de données financières, nous croyons

          que le Distributeur devrait présenter une ventilation

          complète de ses dépenses et ses revenus sur la base

          de l'année tarifaire, en s'inspirant des tableaux

          déjà produits, là, en annexe, A1 et A2, mis à jour et

          annexés au plaidoyer.

          Le paragraphe 25. Il y a une question évidemment, on

          pourra nous dire, oui, mais les systèmes comptables,

          qu'est-ce que vous voulez, ne permettent pas ça, puis
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          c'est... Bien, nous, on dit, évidemment, et aussi il

          y a une question de raisonnabilité de coût, on ne

          veut pas changer les systèmes pour les changer, là,

          mais si jamais les systèmes comptables au Québec ne

          permettent pas de donner de réponses adéquates et

          légitimes à la Régie, bien, il faudra changer les

          systèmes ou les modifier ou les adapter. Ce n'est pas

          à la Régie à s'adapter aux systèmes comptables

          d'Hydro-Québec, c'est plutôt le contraire, ou Hydro-

          Québec Distribution, je dirais. Plus loin, au

          paragraphe 28...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Turmel...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... est-ce que je peux interrompre là?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Avez-vous une position sur la possibilité que l'année

          témoin, pour laquelle toutes les données soient

          séparées, soient égales, soient la même chose que
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          l'année financière? Vous semblez vouloir... Est-ce

          que je devrais comprendre de vos propos que vous

          voyez l'année témoin, toutes les données sur la base

          de l'année tarifaire?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, je vais revenir un peu plus loin

          dans les principes.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'y arrivais.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Excusez-moi!

          Me ANDRÉ TURMEL :

          À l'instar de l'AQCIE, nous croyons que - paragraphe

          28 - que le coût du capital réel de Hydro-Québec

          devrait être utilisé de manière à calculer le coût du

          capital de HQD pour l'année historique, pour l'année

          de base et l'année témoin projetée. Et pour nous, il

          y a là un souci de transparence car on croit que le

          Distributeur devrait changer la méthode de calcul du

          coût du capital seulement à partir du moment où la

          nouvelle méthodologie sera approuvée par la Régie.
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          Concernant cette fois-ci la question des états

          financiers. FCEI/UMQ recommande que la Régie demande

          au Distributeur de produire des états financiers

          vérifiés ou certifiés séparés de ceux de l'ensemble

          d'Hydro-Québec. Et là-dessus, j'ai noté un argument

          de mon confrère d'Hydro-Québec à l'effet que, il a

          indiqué dans son document de plaidoyer, là, à la page

          8 :

                         Le Distributeur...

          Et je cite.

                         ... n'étant pas une entité juridique

                         autonome, il peut avoir d'états

                         financiers vérifiés.

          Écoutez, évidemment, le temps m'a manqué cette

          semaine, mais j'ai fait quand même une recherche dans

          la Loi sur Hydro-Québec, dans la Loi sur le rapport,

          le vérificateur général. Encore ce matin, j'essayais

          de parler à des comptables pour savoir c'était quoi

          la réalité. Force est de constater qu'assurément dans

          la Loi sur Hydro-Québec, l'article 21, on parle des

          vérificateurs, évidemment, il est mentionné que la

          Société, Hydro-Québec, bien sûr, doit avoir des

          rapports vérifiés mais a contrario nulle part on nous

          dit, et là, à moins que je trouve un argument, une
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          loi que je n'ai pas vue, là, on dit qu'à l'effet

          contraire, ce n'est pas possible.

          Et, là, je n'ai pas consulté les règles comptables,

          mais écoutez, le cas échéant, on pourra aviser, mais

          bref, jusqu'à maintenant, je ne vois pas qu'est-ce

          qui pourrait empêcher états financiers vérifiés ou

          certifiés séparés. Écoutez, on amène cette

          recommandation-là notamment à cause d'une réponse

          d'un des témoins du Distributeur qui a laissé

          entendre qu'une telle vérification ou certification

          serait possible suivant un mandat spécifique de la

          Régie.

          Et on affirme également qu'il serait intéressant et

          pertinent de demander à une firme comptable

          indépendante d'étudier la méthodologie du

          Distributeur pour ajouter les données de l'année

          financière à l'année tarifaire et de se prononcer sur

          la qualité et la représentativité des données ainsi

          obtenues.

          Parce qu'on a passé beaucoup de temps sur ces...

          j'allais dire « ces satanées données », ça fait

          perdre en même temps un temps précieux, et évidemment

          le processus contradictoire étant ce qu'il est, on

          essaie d'aller fouiller, chercher de l'information.

          Et comme ce n'est pas vérifié, bien, là, en tout cas,
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          ça enlève, quant à nous, un degré de certitude

          comptable entre guillemets.

          Donc, FCEI/UMQ utiliserait également cette

          opportunité pour encourager la Régie à faire part

          d'une grande prudence avec d'accepter les coûts

          présentés par Hydro-Québec Distribution. On ne veut

          pas geler la cause, on ne veut pas geler l'évolution

          réglementaire, mais je pense que la Régie devrait se

          prévoir des soupapes, le cas échéant.

          Par ailleurs, et ça, ça a été un élément, je pense,

          un des éléments cruciaux de cette cause-là, on est

          tous conscients aujourd'hui que le déficit pour

          l'année tarifaire deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003) devrait d'ailleurs, devrait s'établir à

          six cent soixante-huit millions de dollars (668 M$).

          En même temps, on apprend, bon, du Distributeur,

          évidemment, comme une entreprise fait ses devoirs,

          elle veut, ça fait partie de ses orientations

          stratégiques le fait de pallier et d'améliorer la

          santé financière du Distributeur. Et il affirme

          notamment vouloir contrôler ses dépenses et favoriser

          les augmentations de productivité.

          Dans un premier temps, force est de constater que la

          seule rubrique de dépense majeure qui diminue entre
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          deux mille, deux mille un (2000-2001) et deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003) est le coût du

          capital. Et le coût de capital, comme vous le savez,

          est hors du contrôle d'Hydro-Québec résulte

          principalement de la baisse des taux d'intérêt.

          Par ailleurs, quant au coût de la main-d'oeuvre, le

          Distributeur prévoyait maintenir l'effectif à sept

          mille quatre cents (7400) employés. On comprend que

          celui-ci va augmenter jusqu'à sept mille sept cent

          cinquante (7750) en deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003). Et on croit comprendre, le Distributeur

          semblait vouloir, voir là une espèce de seuil plafond

          qu'il ne voulait pas dépasser.

          Et, nous, évidemment, on fait des petits calculs, là,

          on peut nous dire que ce n'est pas pertinent, mais on

          pense que c'est certainement intéressant de voir que

          le nombre d'employés passe de quatre cent quarante-

          cinq (445) à quatre cent trente-cinq (435) - attendez

          un instant - le nombre d'abonnements par employés,

          pardon, passent de quatre cent quarante-cinq (445) à

          quatre cent trente-cinq (435) sur la période de deux

          mille, deux mille un (2000-2001) à deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003). Évidemment, on fait ce

          qu'on peut avec les indicateurs que l'on a. Et on

          pense que c'est un indicateur intéressant.
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          Donc, pour nous, loin d'absorber la croissance, le

          chiffre montre plutôt le contraire, c'est-à-dire que

          le nombre d'employés du Distributeur augmente plus

          vite, à moins d'avis contraire ou de preuve

          contraire, mais on n'a pas de preuve contraire, que

          le nombre d'abonnements, ce qui représente une baisse

          de productivité, quand on fait un calcul.

          À cet égard, lorsque nous avons... Je pense que le

          président d'Hydro-Québec Distribution a bien

          témoigné. Je veux dire, il nous indiquait où il s'en

          allait. Mais il a également été, je dirais, assez

          franc lorsque nous l'avons contre-interrogé à l'effet

          de, bon, on voulait savoir s'il y avait un document

          spécifique sur la productivité. Et, là, au paragraphe

          33, on cite sa réponse, puis il a fini par nous dire

          que, tout ça, évidemment qu'il n'y avait pas de plan

          comme tel, c'était dans plusieurs documents et que,

          globalement, « c'est un peu diffus comme d'autres

          moyens sont diffus ».

          Alors, évidemment, nous, on ne peut pas s'empêcher

          d'indiquer que, finalement, à action diffuse,

          résultat diffus. Et on pense qu'à cet égard-là,

          l'absence de mesures tangibles de gains de

          productivité, certes, ils en ont certainement, ils

          affirment avoir fait des gains de productivité. On

          n'a pas de raison de ne pas les croire, mais on n'a
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          pas de mesures tangibles, concrètes et réelles.

          Et donc, le fait qu'il n'y a pas cet aspect-là

          important démontre que le Distributeur compte avant

          tout sur les hausses de tarifs pour établir sa

          rentabilité. Donc, de deux choses l'une, ou bien on

          baisse les coûts ou on monte les tarifs.

          Par ailleurs, au paragraphe 37, et nous faisons un

          petit aparté, là, les entreprises qui subiront des

          hausses de coûts du Distributeur verront leur

          compétitivité d'autant affectée, et cela sans pouvoir

          compter sur les hausses automatiques de prix. De

          même, les municipalités qui font déjà face à un

          contexte financier difficile ne peuvent se permettre

          de voir cette situation aggravée par des hausses

          évitables. On dit bien évitables, si c'est nécessaire

          et raisonnable, d'accord, mais si c'est évitable du

          coût de l'électricité, on peut s'en passer.

          La minimisation des coûts puis des tarifs du

          Distributeur, n'en déplaise à certains groupes

          affirmant représenter les consommateurs, est

          d'ailleurs dans l'intérêt de l'ensemble des clients

          de Hydro-Québec Distribution. D'ailleurs, je vous

          avoue que comme intervenant ou comme représentant des

          consommateurs, on a été étonnés du fait qu'il y a peu

          d'intervenants qui ont posé de questions sur cette
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          portion-là, sur les coûts. Certain, chacun a sa

          marotte, et c'est normal, et on respecte ça, mais on

          pense que les coûts, je dirais, c'est la règle

          première puis on a été étonnés d'être pas les seuls

          mais parmi les... Bref, il y a eu peu d'intervenants

          là-dessus. Ça nous a un peu surpris.

          Et d'ailleurs, monsieur Bastien, donc pour clore là-

          dessus, disait qu'évidemment les options d'une

          entreprise pour réduire son déficit, c'est soit

          augmenter les revenus ou diminuer les coûts, et

          idéalement faire les deux en même temps.

          En conséquence, la FCEI/UMQ demande à la Régie de

          requérir du Distributeur un plan de redressement

          financier comportant des objectifs tangibles et

          mesurables de hausses de productivité et de

          diminutions de coûts qui sera présenté en conjonction

          avec sa stratégie tarifaire lors de la Phase 2 de la

          présente cause. Il serait d'ailleurs envisageable,

          selon nous, que la Régie accorde une augmentation

          tarifaire conditionnelle à l'atteinte d'objectifs de

          réductions de coûts et d'augmentations de

          productivité lors de la conclusion de la Phase 2.

          Enfin sur, le paragraphe 41, sur la question de

          l'enfouissement des réseaux aériens. On a regardé un

          peu cet aspect. Nous invitons le Distributeur à
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          continuer ou à consulter les municipalités de manière

          à établir quels sont les problèmes et les avenues de

          solutions concernant le programme actuel

          d'enfouissement de ce réseau. Puis ensuite,

          évidemment, on devrait faire un suivi et revenir en

          Phase 2 là-dessus.

          Maintenant, quant aux principes réglementaires.

          Évidemment, la FCEI/UMQ supporte la demande du

          Distributeur à l'effet d'utiliser l'année témoin et

          l'année tarifaire allant du premier (1er) avril au

          trente et un (31) mars. Nous supportons également le

          principe du transfert ou « pass-on » dans le coût du

          service du Distributeur de la différence entre les

          coûts réels et projetés de l'approvisionnement en

          électricité et du service de transport.

          Cependant, nous en faisons une recommandation. On

          souhaite que l'approbation du principe de « pass-on »

          des coûts de fourniture et du transport soit

          conditionnelle à la présentation d'une méthode juste

          et équitable reflétant encore là la causalité des

          coûts pour répartir ces coûts entre les différentes

          classes de consommateurs lors de la Phase 2.

          Par ailleurs, on a entendu monsieur Rabeau sur cette

          question, la question du principe des faits du

          prince. Nous recommandons que la Régie demande que
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          seulement cinquante pour cent (50 %) de ces coûts,

          non pas cent pour cent mais au moins la moitié,

          puissent être transférés dans les tarifs, de manière

          à favoriser les gains de productivité de la part du

          Distributeur.

          Dans son argumentation, Hydro-Québec a indiqué que le

          témoin, monsieur Rabeau, avait reconnu que c'était

          une portion congrue ou minime ou peu significative.

          Mais, nous, par ailleurs, nous disons, évidemment,

          c'est la somme de coûts peu significatifs qui peut au

          bout du compte avoir un impact certain. Et on ne

          pense pas que pour cette seule raison, cet aspect

          devrait être rejeté.

          Maintenant, abordons maintenant la question de la

          structure et le coût du capital.

      (9 h 40)

          Je suis à la page 12, aux paragraphes 44 et suivants.

          Bon, cette question est là, évidemment, je ne veux

          pas, mon confrère, maître Morel, n'était pas là,

          c'est dommage, j'ai été un peu, évidemment, surpris

          mais, bon, nous ne sommes pas maîtres de la stratégie

          d'Hydro-Québec, de voir maître Fraser aborder cette

          question-là, j'aurais cru que ça aurait été mon

          collègue, maître, notre confrère, maître Morel.

          Parce que, manifestement, maître Fraser, n'ayant pas
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          été ici, n'a pas peut-être vu le même contre-

          interrogatoire, ou la résultante de la preuve qu'il

          nous a lue dans son plan. Parce que s'il s'est dit

          fier de la preuve d'Hydro-Québec à cet égard, je peux

          vous dire que FCEI/UMQ est fière, elle aussi, de la

          preuve et du témoignage de ses experts sur cette

          question.

          Évidemment, dans la structure du capital, je ne

          reprendrai pas tous les principes qui doivent mener à

          l'élaboration de cette structure mais commençons,

          dans un premier temps, par le risque d'affaires, qui

          est un des éléments qui est regardé.

          On constate que l'audience, et la preuve a clairement

          établi que les risques d'affaires du Distributeur

          sont significativement plus bas, donc beaucoup plus

          bas que ceux d'une entreprise de distribution de gaz

          naturel.

          En effet, et c'est devenu presqu'un lieu commun, le

          Distributeur bénéficie d'un prix stable pour son

          approvisionnement en électricité - on fait référence

          au fameux deux virgule soixante-dix-neuf cents du

          kilowattheure (2,79 ¢/kWh) jusqu'à cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh) - et cet approvisionnement-

          là, rappelons-le, représente cinquante pour cent

          (50 %) des coûts totaux d'Hydro-Québec Distribution.
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          Et, évidemment, je pense que ce n'était pas contesté

          de toutes les parties, cette stabilité n'a aucune

          commune mesure avec la variabilité et la volatilité

          des prix du gaz, de la molécule du gaz naturel, qui a

          fluctué entre deux dollars (2 $/GJ) et treize dollars

          le gigajoule (13 $/GJ) depuis mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998).

          Donc le Distributeur est protégé à cet égard. De

          plus, l'obligation de servir du Distributeur, qui

          apparaît dans la Loi, ne saurait à elle seule

          augmenter significativement les risques d'affaires

          d'Hydro-Québec, justement en raison de cette grande

          stabilité du prix de l'approvisionnement. D'ailleurs,

          le professeur Morin y a été d'une affirmation

          intéressante :

                         De manière générale...

          et je cite,

                         ... je pense qu'on doit conclure que

                         le risque d'affaires, d'affaires de

                         Gaz Métro est supérieur a celui de HQ

                         Distributeur, toutes choses étant

                         égales par ailleurs.

          Maintenant, au niveau du risque réglementaire, c'est

          là, et à bon droit, une préoccupation importante pour

          tous les intervenants. Cependant, l'allure de cette
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          cause, puis la bonne foi et la bonne participation de

          tous, y compris de la Régie, du Distributeur, de tous

          les intervenants, je pense, démontrent clairement

          l'intention de la Régie de respecter les échéanciers

          fixés.

          La Régie, comme tous les joueurs, je dirais, a appris

          depuis cinq, six ans et maintenant tente de corriger

          ce qui peut être corrigé. Et nous constatons que

          l'expert d'Hydro-Québec Distribution, docteur Morin,

          a d'ailleurs révisé sa position sur le risque

          réglementaire en prenant connaissance du calendrier

          serré des audiences pour la présente cause. Il y a

          une citation, il dit, évidemment :

                         ... dans la mesure où on peut réduire

                         le « lag », je pense que c'est un

                         élément positif qui va réduire le

                         risque réglementaire.

          Évidemment, le fait aussi que la Régie a une forte

          expérience depuis près de soixante (60) ans - avec

          six, sept, huit noms différents - en matière de

          réglementation a toujours démontré, et d'ailleurs,

          les marchés l'ont bien senti, l'ont bien vu, que la

          Régie, tous noms confondus, faisait bien son travail

          et donnait une bonne évaluation du coût du capital,

          et ce de manière raisonnable.
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          Et ça, c'est intéressant parce que, évidemment, le

          professeur Morin vit maintenant aux États-Unis et

          l'absence de déréglementation, là où, aux États-Unis,

          c'est nettement différent du Québec, à court ou moyen

          terme du marché de la distribution de l'électricité,

          est également un facteur qui vient réduire le risque.

          Et ça, ça a été un peu confirmé par le docteur Morin,

          qui est venu effectivement dire que, à court terme,

          il n'avait pas entendu qu'on allait déréglementer la

          distribution, ce n'est pas apparent, c'est loin, ce

          n'est pas dans l'écran radar, ou quelque chose comme

          ça, je pense, qu'il a mentionné.

          Donc sur le risque réglementaire, on a beau chercher,

          Hydro-Québec Distribution est en très, très, très

          bonne position et nettement loin des autres à cet

          égard.

          Maintenant, le risque financier. Ce risque, il est

          important de mentionner, est lié à l'importance de la

          charge d'intérêt relativement aux revenus

          d'opérations du Distributeur et à certains risques

          liés à l'interfinancement. Encore là, Hydro-Québec

          est dans une position très, très favorable.

          Tout d'abord, sa dette, et on en a parlé beaucoup

          mais le principe fort, c'est que sa dette est
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          garantie par le gouvernement du Québec, ce qui n'est

          pas le cas de bien des joueurs de l'énergie, de

          l'électricité au Canada, et ça emporte une série de

          conséquences.

          De plus, la stabilité du prix de la fourniture fait

          qu'il y a tellement peu de variations, et en plus, il

          y a eu un gel, fait que les revenus d'opérations ne

          sont peu ou pas affectés. Ça, c'est un élément, je

          pense, qu'on a passé très vite parce que Hydro-Québec

          là-dessus fait un bon travail parce que là, elle a

          les bons outils, elle rapporte bien, elle rapporte

          vite puis je dirais que ce n'est pas toujours le cas

          dans d'autres entités, dans d'autres organismes.

          Alors également, on en a parlé, c'est intéressant,

          l'utilisation de produits dérivés vient également

          réduire ces risques. À part l'anecdote de monsieur

          Buffett, je pense que le trésorier d'Hydro-Québec a

          indiqué que c'était une, que ça faisait partie de sa

          stratégie, d'une part, et d'autre part, notamment, il

          ne se fiait pas sur les propos de monsieur Buffett

          pour orienter la politique d'Hydro-Québec à l'égard

          des produits dérivatifs.

          Quant au risque lié à l'interfinancement, nous

          estimons que ce risque est mineur, ou encore qu'il

          devrait être supporté par l'actionnaire, soit le
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          gouvernement du Québec, puisque c'est ce dernier qui

          a instauré la politique de l'interfinancement.

          Évidemment, on ne peut pas demander au Distributeur,

          on lui attribue parfois assez de torts mais dans ce

          cas-ci, ce n'est pas de sa faute, c'est la Loi qui le

          veut ainsi. Mais donc, pourquoi le Distributeur

          devrait, entre guillemets, en « payer le prix », et

          ça, là-dessus, les experts ont soulevé cette

          question.

          Donc à l'égard des risques globaux du Distributeur,

          on note bien que ceux-ci sont inférieurs à ceux de la

          moyenne des entreprises de distribution de

          l'électricité et ceux des entreprises de distribution

          du gaz.

          C'est pour cette raison que la FCEI/UMQ recommande,

          tout comme ses experts l'ont fait, endosse totalement

          le rapport de ses experts d'avoir un ratio propre de

          trente-quatre pour cent (34 %) pour le Distributeur,

          ratio qui se situe dans l'intervalle de trente-trois

          à trente-cinq pour cent (33 % - 35 %) recommandé par

          nos experts.

          Rapidement, on a parlé, on a apporté deux éléments

          qui auraient pu potentiellement influencer,

          directement ou indirectement, l'évaluation du niveau

          de risque d'Hydro-Québec : le fameux communiqué de
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          Standard & Poor's, qui s'est transmuté en rapport de

          six, sept pages, qu'on a pu lire, et là-dessus, je

          pense que la « balloune » a été dégonflée, quant à

          nous.

          En effet, lorsque l'on lit le document dans son

          entier, on constate que la révision annoncée par

          Standard & Poor's concerne principalement une

          réévaluation du support accordé par les autorités

          réglementaires canadiennes. Traditionnellement, ces

          entreprises ont réalisé de meilleures performances

          malgré des ratios de couverture d'intérêt plus bas

          que des entreprises comparables aux États-Unis.

          Cette performance supérieure est notamment

          attribuable au support des autorités réglementaires.

          Et la question qu'on se pose, c'est : est-ce que ce

          support diminuera dans le futur? Nous nous

          permettons, bien humblement, d'en douter. On ne croit

          pas que ce support va diminuer.

          Par ailleurs, les déclarations de monsieur Buffett,

          de Berkshire Hathaway, auraient pu avoir l'effet

          d'une bombe mais je pense que ça a été plutôt un

          pétard à mèche mouillé. Dans un premier temps, on

          constate que Hydro-Québec est un utilisateur prudent

          et sophistiqué de ces produits; d'autre part, on

          constate - et monsieur le trésorier d'Hydro-Québec
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          l'a bien fait remarquer à notre question :

                         Hydro-Québec ne fonde pas sa politique

                         d'utilisation des produits dérivés sur

                         les propos de monsieur Warren Buffett.

          Autant, et là n'est pas, il peut avoir bien des

          succès dans d'autres volets de sa pratique de

          gestionnaire ou de sa pratique d'investisseur, mais

          là n'est pas la question. Et je pense que l'article

          de la Gazette venait simplement, le lendemain, le

          quatorze (14) mars, illustrer, propos pour propos,

          que, effectivement, ce que nos experts avaient

          mentionné en parlant de la compagnie d'assurance

          General Re était une réalité et que les joueurs

          avisés du marché étaient au fait de ces pertes

          importantes de monsieur Buffett.

          Maintenant, le rendement sur l'avoir propre. Alors

          pour évaluer ce rendement sur l'avoir propre, nos

          experts ont eu principalement recours à la méthode du

          test de la prime de marché. La première étape de

          cette méthodologie, évidemment, c'est

          l'établissement, regarder l'établissement du

          rendement de l'actif sans risque, c'est-à-dire les

          taux d'obligation Canada trente (30) ans, et là-

          dessus, il y a accord entre les experts.
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          Toutefois, la mesure du rendement de marché soulève

          davantage de désaccords méthodologiques. En effet,

          bon, la première décision que l'on doit faire, c'est

          le choix d'un ou plusieurs indices permettant de

          mesurer la prime historique de marché.

          Quant à nous, des risques différents impliquent

          nécessairement des primes de risque différentes.

          C'est pour cette raison que nos experts, que la

          FCEI/UMQ privilégie l'utilisation de l'indice

          composite S&P/TSX depuis mil neuf cent cinquante-six

          (1956). Et ils ont expliqué pourquoi en audience, et

          nous les citons.

          Par ailleurs, l'aspect méthodologique relatif à la

          moyenne arithmétique ou la moyenne géométrique a un

          impact certain pour mesure la prime de risque de

          marché historique. Et là, nous sommes conscients des

          choix que la Régie a faits historiquement ou dans les

          dernières années mais on pense que la Régie doit

          revoir cette question-là au vu et au su de la preuve

          qui a été administrée devant elle.

          D'une part, les experts ont recommandé, ne

          recommandent pas un choix « jusqu'auboutiste » ou

          dogmatique, ce qu'ils proposent, c'est que, eux

          mentionnent qu'ils privilégieraient la moyenne

          géométrique mais tant qu'à faire des sauts, vaut
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          mieux les faire par étape, et c'est pour ça qu'ils

          proposent « une moyenne des deux moyennes », entre

          guillemets si je peux me permettre de vulgariser.

          Par ailleurs - et je suis aux paragraphes 64 et

          suivants, donc nous avons fait notre recommandation

          2.2 à l'égard des moyennes - il est intéressant de

          mentionner, parce que ces études ou ces choix faits

          par la Régie, sauf erreur de ma part, datent d'un

          certain temps, non pas les cheveux gris mais

          l'expérience du procureur de la Régie fait que ça

          fait un certain temps donc que ce débat-là est amené.

          Mais nous, on vous demande de regarder les regards

          récents posés par les experts, pas seulement des

          académiciens mais également le marché. Et, à cet

          effet, nous vous référons à l'étude récente sur les

          méthodes d'estimation du coût de capital de grandes

          firmes américaines. Cette étude affirme que l'usage

          de la moyenne géométrique pour l'estimation de la

          prime de risque long terme constitue la meilleure

          pratique - et elle est citée en note de bas de page.

          De plus, en ce qui a trait à l'estimation de la prime

          de risque de marché, les tests ont été faits, on a

          utilisé notamment la méthode du « discounted cash

          flow » pour se tester, entre guillemets, malgré les

          grandes limitations de cette méthode, ça confirme
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          donc que la recommandation des experts est

          conservatrice et réaliste.

          On a beaucoup évoqué le fait que monsieur Morin

          disait du travail de Kryzanowski et Roberts à l'effet

          qu'ils avaient regardé une seule méthode, je pense

          qu'on a bien démontré qu'ils privilégient une méthode

          mais avec une série de tests, tout comme le docteur

          Morin avait lui-même agi. Donc je pense qu'à cet

          égard-là, les arguments se valent.

          En conséquence, la FCEI/UMQ recommande, à l'instar de

          ses experts, l'adoption par la Régie d'une prime de

          risque de quatre point sept pour cent (4,7 %).

          D'ailleurs, on en profite pour souligner la tendance

          observée par plusieurs chercheurs et intervenants sur

          les marchés financiers. Encore là, on veut, Hydro-

          Québec ou certains de ses témoins ont laissé entendre

          que peut-être que nos experts, on les avait tirés

          d'universités, mais qu'ils étaient décollés du marché

          de la réalité financière. C'est tout à fait le

          contraire parce que ceux-ci se basent sur le fait que

          les marchés financiers ont évalué la prime de risque

          de marché dans le futur et que celle-ci devrait être

          plus basse que celle observée par le passé. Et vous

          avez la citation.
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          Et cerise sur, non pas le « sundae » mais sur le,

          oui, « sundae », finalement, cette tendance est

          confirmée, non seulement des experts mais par des

          documents venant, j'avais utilisé l'expression, « pas

          exactement des bineries », de Watson Wyatt, que

          monsieur Morin ne connaissait pas mais qui sont, qui

          est bien connue au Canada, et également surtout de

          Mercer Investment Consulting, dans les deux cas fondé

          sur des sondages au fait, avec de très, très grandes

          institutions, les plus grandes au monde, sauf erreur,

          là, en ces matières.

          Et ces documents, étonnamment - et ça nous a surpris

          parce que nous-mêmes, nous l'avons appris au cours de

          l'audience - ces documents indiquaient que la prime

          de risque du marché de long terme pour le Canada

          serait de trois pour cent (3 %) ou moins. Et encore

          là, on ajoute un autre article de doctrine, « Triumph

          of The Optimists », déposé en audience.

          Alors je pense que juste ici, on a une illustration

          concrète à l'effet que ça vient un peu, entre

          guillemets, gentiment, « démolir » l'affirmation que,

          je dirais, l'effet encyclopédique qu'on a voulu

          laisser planer au dessus de la tête de nos experts.

          Enfin, un autre sujet controversé. Évidemment, une

          controverse sur les bêta ou les bêta ajustés, il faut
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          dire qu'il faut se lever de bon matin pour aborder

          ces questions. Mais ce n'est pas sans incidence. Sur

          le point du bêta, docteur Morin affirme que le risque

          des entreprises - et je suis au paragraphe 70 - de

          services publics augmente avec le temps et que,

          conséquemment, le coefficient de ces entreprises tend

          à converger vers un.

          Nous croyons que, après examen du risque, l'examen du

          risque des coefficients du bêta des entreprises

          canadiennes tend plutôt à démontrer le contraire, la

          moyenne de ces coefficients ayant eu davantage

          tendance à se rapprocher de zéro. De même, la

          littérature plus récente démontre que les

          coefficients bêta de ces entreprises tendent à

          converger vers la moyenne de l'industrie des services

          publics, et non vers un.

          Et là, nous avons fait cette recommandation, les

          experts ont fait la recommandation, que nous

          endossons : un coefficient bêta de point cinq (0,5).

          Et là, évidemment, on criait au fait que nous sommes

          tellement conservateurs qu'on avait tendance à

          toujours regarder le volet haut.

          Mais quand on regarde, au paragraphe 72, si on avait

          suivi simplement les résultats, nous serions arrivés

          à un coefficient bêta observé pour les entreprises de
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          services publics de zéro virgule cent quatre-vingt-

          quatorze (0,194), qui aurait, je pense, affecté

          beaucoup la prime de risque de marché.

          À cela, donc on pense qu'il est important de préciser

          que le docteur Morin base entre autres sa

          recommandation sur des coefficients bêta

          d'entreprises américaines, qui opèrent dans des

          conditions de risques plus élevées. On n'a pas besoin

          d'être un grand commis pour vérifier que les trois

          dernières années en matière d'entreprises d'énergie,

          ça a été, je dirais, cataclysmique pour elles. Puis

          donc les risques qui y sont associés sont très, très

          grands.

          Alors Hydro-Québec est très, très, très, très loin

          d'un Enron, très loin d'un Merant's, d'un Dynegy, et

          j'en passe. Donc je reviens au texte. L'usage des

          bêta américains nécessiterait, selon nous, des

          ajustements que le docteur Morin ne considère pas. De

          plus, tel que mentionné, l'usage des bêta ajustés

          n'est pas supporté par la littérature plus récente,

          tel que confirmé par le docteur Morin en audience.

          Finalement, docteur Morin emploie un ajustement

          supplémentaire par le biais du « ECAPM » qui n'est

          pas supporté ni en théorie ni en pratique.

          Conséquemment, donc nous avons fait, et endossons ce

                               - 49 -

          R-3492-2002                     PLAIDOIRIE - FCEI/UMQ

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                             Me André Turmel

          que nos experts recommandaient à l'effet d'avoir un

          taux de rendement sur l'avoir propre de huit virgule

          quarante-cinq pour cent (8,45 %).

          Enfin, quelques mots pour terminer sur ce volet. De

          manière générale - au paragraphe 77, je suis - la

          méthode générale du docteur Morin, qui consiste à

          faire la moyenne d'un ensemble de méthodes et de

          résultats qui ne sont pas toujours comparables, pose

          des questions sérieuses sur la validité des résultats

          de l'expert d'Hydro-Québec Distribution.

          Et on a mis là, ça vaut la peine que je le lise parce

          que ça donne bien la mesure :

                         Remember, there's -- some people have

                         a believe that more models, more

                         estimates are better because with

                         averaging you're going to average out

                         estimation errors, but if you take a

                         poor model with poor estimates and

                         average it in with better estimates,

                         you actually get worse estimates, so I

                         wouldn't really recommend that.

          Nous, on pense que ça, ça vient, je dirais,

          cristalliser plusieurs remarques à l'égard de la

          preuve administrée par les experts, notamment celui
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          du docteur Morin.

          Et enfin, la fameuse expression du « free lunch », il

          nous semble utile d'ajouter que les entreprises de

          services publics ont réalisé ce que nos experts

          qualifient de « free lunch » - je pense, ce qui est

          peut-être admis dans le milieu - puisque

          généralement, elles ont réalisé un rendement

          supérieur au marché tout en supportant moins de

          risque que la moyenne du marché.

          Cette situation vient contredire un principe

          fondamental de la finance - ça ne vient pas de moi -

          donc à l'effet duquel le rendement d'un

          investissement doit être proportionnel au risque

          qu'il représente. Et ça, c'est, moi-même, comme

          investisseur, j'ai lu ça avec intérêt, dans le

          paragraphe, on dit, on a fait un regard, les auteurs

          on fait un regard de Merrill Lynch via les « S&P

          Utility Index », et je cite, « versus NASDAQ » :

                         And everybody thinks that, you know,

                         up to that point in time, NASDAQ must

                         have had a higher return than

                         utilities. Well, surprise, surprise,

                         they were even surprised -- the

                         utility index provided a higher return

                         than NASDAQ since NASDAQ's inception,
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                         and the utility index actually had

                         less risk.

          (Fin de citation.) Maintenant, abordons le coût de la

          dette.

      (10 h)

          Au paragraphe 80, page 21. Le dernier élément qui

          permet d'obtenir le coût du capital de HQD est le

          coût de la dette. Donc, on a beau avoir une dette

          mais il y a un coût qui est associé. Dans un premier

          temps, et je pense que monsieur Rabeau, l'expert, le

          professeur Rabeau l'a bien mentionné, ni lui ni la

          FCEI/UMQ n'a aucun problème - et ce n'était pas là un

          enjeu - avec le fait qu'Hydro-Québec gère sa dette de

          manière intégrée dans ce qu'elle peut avoir là, ça

          peut avoir un impact positif et ça permet une gestion

          plus efficace de la dette elle-même.

          Par ailleurs, évidemment, pour Hydro-Québec utilise

          du « stand alone ». Et comme on l'a annoncé tout à

          l'heure, évidemment, on pense que cette utilisation

          de ce principe-là à des fins de fiction réglementaire

          doit être poursuivi jusque dans le coût de la dette.

          Cependant, pour obtenir le coût du capital global,

          Hydro-Québec utilise en conjonction avec les éléments

          précédents le taux moyen de dette intégrée d'Hydro-

          Québec. Sur ce point, nous jugeons qu'Hydro-Québec

          n'est pas conséquent et cohérent avec la méthode
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          « stand alone » en ce qu'elle ne juge pas nécessaire

          d'obtenir un estimé de ce que serait son taux moyen

          de la dette si elle était une entreprise complètement

          indépendante.

          On ne veut pas qu'elle le devienne, là, on veut faire

          le test présumé, tout comme la structure de capital.

          Surtout à l'aulne de ce qu'on a entendu sur des

          immobilisations de plus de, de plusieurs milliards.

          De toute façon, la preuve révèle que seize point six

          pour cent (16,6 %) des immobilisations totales relève

          du Distributeur, et ça relié à la... Non. C'est ça.

          Seize point six pour cent (16,6 %) vont au

          Distributeur. Donc quatre-vingt-trois pour cent

          (83 %) sont divisés entre le Producteur, qui en prend

          une grande part, et le Transporteur.

          De plus, on affirme que... et tel qu'affirmé par les

          témoins d'Hydro-Québec, les investissements du

          Distributeur vont bon an mal an de quatre cents à six

          cents millions (400-600 M$). Alors, lorsqu'on

          considère qu'Hydro-Québec fait des nouvelles

          émissions de dettes d'environ deux à trois milliards

          (2-3 G$) par année, on voit qu'il y a quelque chose,

          il y a un hiatus dans la logique, il y a quelque

          chose qui cloche au niveau réglementaire. On dit,

          pourquoi est-ce qu'on ne fait pas ce lien-là, eu

          égard à la dette présumée.
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          Or, il ressort clairement, et sans vouloir ici

          peinturer les dollars comme on a employé

          l'expression, que la dette d'Hydro-Québec a été

          contractée pour financer en ordre d'importance le

          Producteur, le Transporteur et le Distributeur. Ça

          nous amène à conclure que la structure et le terme de

          la dette d'Hydro-Québec reflètent avant tout les

          activités et les risques du Producteur, et dans une

          même mesure, Transporteur puis Distributeur.

          C'est d'ailleurs dans cette optique que nous avons

          présenté une comparaison avec le taux moyen de la

          dette de Gaz Métro, SCGM. Et, là, évidemment, les

          risques, on s'entend que les risques de Gaz Métro

          sont beaucoup plus bas, beaucoup plus bas, c'est

          ça... plus élevés, pardon. Et en plus, SCGM n'a pas

          de dette garantie par le gouvernement contrairement à

          Hydro-Québec. Et pour ça, en conséquence, SCGM

          possède un taux moyen de la dette inférieure de cent

          cinquante (150) points de base à Hydro-Québec.

          Et je dirais que c'était, cette question qui

          s'annonçait de dette présumée, s'annonçait comme un

          débat correct a pris, je dirais, pas la vedette, la

          vedette à l'égard des questions que ça a suscité chez

          nombre d'intervenants et chez la Régie, notamment eu

          égard aux pertes de change, à l'usage des produits

          dérivés, des normes comptables, sans parler d'établir
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          certaines correspondances avec les éléments de dette

          et les éléments d'actifs.

          Tout ça a fait dire, suite à une question posée par

          le banc, aux experts Kryzanowski et Roberts qui, bien

          sûr, eux, ne se prononçaient pas sur ce sujet-là,

          mais comme experts, ils ont donné leur opinion.

          Surtout, ils sont en finances. Eux disaient, peut-

          être qu'on a besoin d'une cause là-dessus ou de

          creuser. Parce qu'on convient que ce sont là des

          éléments fort importants et qu'on a aujourd'hui,

          vingt et un (21) mars, après cette première phase-là

          peut-être pas tous les éléments d'informations, parce

          que la preuve, je dirais, était, sur la dette,

          évolutive jusqu'à la toute fin.

          Et, bref, comme c'était un des nombreux débats, on a

          peut-être pas réussi à vider les questions qui

          devaient être vidées. Et c'est pour ça que la

          FCEI/UMQ demande à la Régie, demande que la Régie

          repousse à la Phase 2 de la présente cause ou lors

          d'une cause générique, à la discrétion de la Régie,

          l'étude du coût de la dette du Distributeur sur la

          base d'expertises spécifiques à cette question de la

          part de tous les joueurs là-dessus.

          L'étude de cette question permettrait d'appliquer de

          manière intégrale, si jamais la Régie veut, on pourra

                               - 55 -

          R-3492-2002                     PLAIDOIRIE - FCEI/UMQ

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                             Me André Turmel

          creuser encore cette question, l'approche du « stand

          alone », ce qui résoudrait plusieurs incohérences.

          Maintenant, conventions comptables, coût du service

          et revenu requis. Sur la méthode d'amortissement, la

          preuve, et surtout le contre-interrogatoire des

          témoins a révélé deux ou trois éléments importants.

          Évidemment que c'est une méthode utilisée depuis fort

          longtemps chez Hydro-Québec, qu'il n'y a pas

          d'appariement entre le terme et la structure de la

          dette d'Hydro-Québec et que les actifs, s'il y a un

          flot continue au travers le temps de nouveaux

          investissements et de nouveaux emprunts, qu'il est

          difficile de vérifier en pratique la validité de

          l'argument du Distributeur. C'est notre prétention.

          En même temps, Hydro-Québec, c'est un des beaux cas

          où ils sont pratiquement les seuls ou le seul à

          utiliser cette méthode. Mais en même temps,

          puisque... la preuve nous a appris que, au début des

          années soixante (60), Hydro-Québec avait obtenu, et

          je dis ça de mémoire, je n'ai pas la citation, mais

          avait fait vérifier cette méthode-là par des experts,

          et la question normale qu'on devait poser, qu'on a

          posée, c'est quarante (40) ans plus tard, quarante

          (40) ans plus tard, avez-vous pensé de réévaluer non

          pas si c'est une bonne méthode, mais plutôt de savoir

          si c'est une méthode encore pertinente, parce qu'il y
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          a d'autres méthodes. La réponse là-dessus a été non.

          Le Distributeur reconnaît également qu'il n'a pas

          étudié en pratique le comportement des frais

          financiers eu égard à ces, en rapport avec les

          charges d'amortissement qui, rappelons-le, sont parmi

          les charges les plus importantes en matière de coûts.

          On nous dit qu'on n'a pas fait de calcul précis. En

          conséquence, FCEI/UMQ recommande que la Régie demande

          au Distributeur de mandater une firme d'experts

          indépendante à déposer devant la Régie lors de la

          Phase 2 une étude pour évaluer la pertinence

          d'utiliser la méthode d'amortissement à intérêt

          composé et de vérifier si cette méthode contribue

          réellement à stabiliser les tarifs. Encore là, nous

          ne remettons pas en cause la validité de la méthode,

          mais bien la pertinence d'utiliser cette méthode-ci.

          Par ailleurs, je suis au paragraphe 98, le

          Distributeur propose une modification des conventions

          comptables visant la capitalisation des frais

          financiers pour les nouveaux investissements avec un

          taux moyen du coût du capital de neuf virgule neuf

          cent dix-sept pour cent (9,917 %). Et sur cette base,

          le Distributeur affirme que ce coût est plus

          représentatif du coût des fonds utilisés pendant la

          période de construction et que ce taux reflète mieux

          le coût complet attribuable à ses actifs de
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          distribution réglementés.

          Pourtant, lorsqu'on a posé la question, que c'est

          représentatif, on nous dit, bien, on a fait le lien

          avec le fait que ça tient compte de la structure de

          capital présumé qui est présentée au niveau de la

          requête. Et aussi, le Distributeur a reconnu que ce

          taux moyen de la dette, que le taux moyen de la dette

          de neuf virgule quarante-neuf pour cent (9,49 %)

          utilisé pour arriver au taux moyen de capital de neuf

          virgule neuf cent dix-sept pour cent (9,917 %)

          reflète le coût des emprunts passés, tout en

          reconnaissant que les nouveaux investissements

          étaient financés avec de nouveaux emprunts - et, ça,

          ça vient de l'audience, de leurs témoignages - et que

          c'étaient les taux d'intérêt présents qui

          s'appliquaient à ces emprunts.

          Alors, pour cette raison, on considère que le taux

          prospectif du capital devrait, que le Distributeur

          devrait utiliser, est de, devrait être de sept

          virgule quatre-vingt-dix pour cent (7,90 %) pour deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003) pour

          capitaliser les frais financiers sur les nouveaux

          investissements afin d'utiliser un coût du capital

          qui reflète les conditions du marché au moment où ces

          investissements sont financés et non pas sur la base

          de taux et de moyenne historique.
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          Quant à la méthode, je suis au paragraphe 103, de la

          méthode de la répartition des frais corporatifs entre

          les différentes unités de HQ, FCEI/UMQ se réserve le

          droit de réviser sa position une fois qu'on aura

          tout, qu'Hydro-Québec Distribution produira une

          nouvelle répartition des coûts en incluant les frais

          financiers dans les charges totales. Toutefois,

          FCEI/UMQ recommande de répartir les charges de la

          direction des finances selon la taille des

          immobilisations nettes de chaque unité d'affaires de

          Hydro-Québec.

          Maintenant, le coût du service et le revenu requis.

          Dans un premier temps, à l'issue de cette cause, nous

          souhaitons que, nous demandons que le Distributeur

          présente une ventilation complète de ses dépenses et

          ses revenus sur la base de l'année tarifaire en

          s'inspirant, et on n'a pas le monopole de la vérité,

          loin de là, peut-être des tableaux que l'on a soumis

          en audience et que l'on a réannexés à la présente

          argumentation.

          De même, nous recommandons que, lors de chaque cause

          tarifaire, le Distributeur présente ces tableaux sur

          une base historique, c'est-à-dire depuis l'année deux

          mille, deux mille un (2000-2001). Et la question des

          frais partagés, et monsieur Rabeau l'avait abordé, et

          la preuve l'a bien démontré, ça représente, lorsqu'on
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          tient compte donc des services partagés, les salaires

          représentent près de quarante pour cent (40 %) des

          coûts de distribution et de service de la clientèle

          du Distributeur.

          De même, lorsque nous considérons la présence d'un

          autre, d'un monopole interne à l'intérieur du

          monopole, c'est-à-dire que le monopole au niveau de

          la distribution d'électricité est complétée par un

          monopole sur la ressource travail dans ce secteur

          alloué au syndicat de l'entreprise, il devient,

          puisque c'est la réalité, important d'examiner la

          masse salariale de HQD avec énormément de rigueur.

          C'est pour ça que, au paragraphe 106 qu'on a demandé

          une série d'informations et données complètes sur la

          masse salariale. Sur ce point, on recommande que le

          Distributeur soit tenu de présenter l'évolution de sa

          masse salariale, les effectifs moyens, le salaire et

          les bénéfices marginaux, et caetera, et l'année

          témoin projeté lors de chaque cause tarifaire. De

          même, on recommande que ces données soient également

          présentées sur une base historique, et caetera.

          Et entendons-nous bien ici, certains auraient pu

          être, tentent ou pourraient être tentés de dire, ah!

          ils veulent réouvrir les conventions collectives. Ce

          n'est pas ça que l'on veut du tout. Nous, on veut...
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          Nous posons, nous sommes devant l'instance

          réglementaire qui regarde les coûts. Et une partie

          hyper importante, très importante provient de la

          masse salariale. Nous, on pense que la Régie doit

          avoir le plus grand nombre, la plus grande qualité

          d'informations, parce que c'est elle qui approuve les

          coûts; c'est elle qui approuve les coûts.

          L'actionnaire peut bien dire, d'accord, on vous donne

          trois pour cent (3 %) puis jouez dans ces paramètres-

          là. D'accord. C'est correct. Mais ultimement, les

          coûts sont autorisés par la Régie de l'énergie. Donc,

          on pense qu'il ne faudrait surtout pas confondre que

          ces questions sont des propos, là, « antisyndical »,

          « néolibéral ». Ce n'est pas le cas.

      (10 h 10)

          Nous sommes page 28, paragraphe 107. De plus,

          paragraphe 107. Il nous apparaît inacceptable que le

          Distributeur n'ait pas produit d'évaluations

          sérieuses ou très récentes de la rémunération de ses

          employés par rapport au marché québécois de la main

          d'oeuvre.

          Quant à nous, cette preuve-là était incomplète. On

          avait certains éléments mais on n'avais pas tous les

          éléments.

          Donc, c'est ce qui nous fait dire que nous
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          recommandons pour la Phase 2 un mise à jour complète

          de études de rémunération des employés de HQD en

          comparaison avec le marché québécois de même qu'une

          étude des salaires versés aux employés de HQD par

          rapport à ceux d'autres distributeurs d'énergie.

          Paragraphe 110, les études sur le coût de la main

          d'oeuvre qui devraient être demandées au Distributeur

          pourraient également fournir une indication des

          catégories d'emploi de HQD où la rémunération est

          trop élevée.

          Et j'ajouterais ou trop basse, le cas échéant. Alors,

          on ne travaille pas nécessairement pour baisser, on

          veut avoir, on veut s'assurer qu'Hydro-Québec est

          dans le marché, complètement.

          Et je dépose à cette fin simplement au bénéfice de

          l'information un article de La Presse de cette

          semaine qui fait état, c'est donc à titre purement

          informatif.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a plusieurs mentions à des articles qui n'ont

          pas été déposés en preuve là. Je ne me suis pas

          objecté pour ne pas, et je n'aime pas ça interrompre

          pendant les plaidoiries là, mais ce n'est pas à titre

          informatif, ça n'a pas été testé, ce n'est pas de la
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          doctrine à l'appui, c'est vraiment un élément de

          preuve à l'appui de son argumentation là, ce n'est

          pas de la doctrine juridique à l'appui d'un argument

          là. Ça m'indispose.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si je peux, là-dessus, si vous permettez. Écoutez,

          « Hydro-Québec s'entend avec la majorité des ses

          syndiqués », je veux dire, ce n'est rien de

          fantasmagorique, c'est simplement, on a parlé tout au

          long, quand on discutait de la masse salariale du

          fait qu'Hydro-Québec avait eu un passé pas facile en

          matière de relations de travail et là, on voulait

          simplement indiquer qu'ils se sont entendus puis ça a

          été vite, alors.

          Écoutez, moi, c'est purement à titre informatif. Ce

          n'est certainement pas un argument de doctrine ni du

          droit. Je pense que dans d'autres audiences où la

          Régie a tout à fait accepté ces documents-là, c'est

          un article de La Presse, je veux dire. On ne pouvait

          pas le déposer avant parce que la réalité n'était pas

          arrivée.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne pense pas qu'il y ait d'objection, je pense que

          compte tenu du temps là, qui nous est alloué, je

          pense vous devriez continuer.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, je suis en haut de la page 30. FCEI/UMQ

          recommande, à terme, je dis bien à terme, bon,

          l'établissement, idéalement, l'établissement de

          conventions collectives au niveau du Distributeur et

          de plans de redressements de la rémunération pour les

          catégories présentant des écarts de rémunérations

          importants par rapport au marché.

          Et par rapport au régime d'intéressement. On a appris

          et je vais accéléré le pas, j'ai commencé, je pense,

          à et dix. On est correct?

          LE PRÉSIDENT :

          On l'a dit au début, on n'est pas à cinq minutes

          près.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Parfait. Excusez. Évidement, on en a presque

          fait une blague à l'effet que la preuve et ce sont

          les propos de monsieur Bastien, nous a permis

          d'apprendre que le régime d'intéressement du

          Distributeur, évidemment, les employés, on leur verse

          des bonis sur le succès d'Hydro-Québec entité globale

          mais ce n'est pas le cas pour les cadres du

          Distributeur qui eux sont basés sur les performances

          du Distributeur.
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          Et là, je pense que les propos de monsieur Bastien

          parlent par eux-mêmes. Nous, on se dit, écoutez, ce

          qui est bon pour les cadres devrait l'être tout

          autant pour les employés du Distributeur et c'est

          pour ça qu'on demande à la Régie que le régime

          d'intéressement du Distributeur soit à terme,

          modifié, le cas échéant, de manière à l'arrimer à la

          performance et à la productivité de HQD et non celle

          d'Hydro-Québec dans son ensemble. Où l'article de

          journal, effectivement, terminait en disant

                         L'octroi des bonis de performance

                         reste lié à l'atteinte des objectifs

                         financier d'Hydro-Québec.

          Donc, ça allait avec la preuve.

          Maintenant, les services partagés. Sur les services

          partagés, Hydro-Québec a qualifié notre preuve de peu

          sérieuse.

          Bon, c'est correct, c'est à bon droit. Mais je peux

          vous dire que la preuve qu'on a eue à cet-égard-là

          était, pour être gentil, incomplète, pleine de trous

          et j'en veux pour preuve un seul élément et lorsque

          en témoignage, on nous a lancé un cent vingt millions

          (120 M$) d'économies de coûts sur la base d'aucun

          rapport, d'aucun document, lancé par le témoin,
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          monsieur Hotte, c'est ça, sauf erreur, Piotte, pardon

          - excusez.

          Alors écoutez, on a chacun, je dirais, dans nos

          preuves, on a des forces, des faiblesses mais disons

          que dans celle-ci, je pense Hydro-Québec, ce n'était

          le plus fort élément de sa preuve quant à nous.

          Donc, sur cet aspect de services partagés, je suis en

          haut de la page 31, FCEI recommande que la Régie

          demande au Distributeur de fournir pour chaque cause

          tarifaire une ventilation complète des dépenses

          d'Hydro-Québec Distribution auprès du Centre de

          services partagés et de TransÉnergie par année

          tarifaire.

          Nous recommandons également que ces tableaux soient

          produits sur une base historique, 2000-2001,

          accompagnés des autres tableaux de cette nature.

          Par ailleurs, pour avoir une image, un ensemble, une

          image d'ensemble de ces services partagés, on demande

          à la Régie la production lors de chaque cause

          tarifaire des mêmes données qu'aux recommandations

          3.10, 3.11 mais pour l'ensemble des activités de ses

          unités.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je ne sais pas si vos analystes experts ont eu la

          chance de regarder la réponse à l'engagement 38 mais

          la Régie a posé une question à certaines mesures dans

          ce sens-là à laquelle nous avons une réponse, disons.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Engagement 38, est-ce que c'est ce qu'on a reçu

          ce matin?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Non, ça a été reçu peut-être il y a une semaine à peu

          près.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. O.K.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Mais il me semble que ça rencontre au moins en partie

          ce que vous mettez dans les recommandations mais je

          ne peux, je ne sais pas si ça rencontre...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Bien, écoutez, si ça répond, on ne veut pas

          faire de l'argumentation pour le plaisir d'en faire,

          si ça répond, ça répond, point. Alors, là-dessus, on

          n'a pas de difficulté.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Par ailleurs, un peu plus loin, paragraphe 116, je ne

          sais pas si l'engagement répond également, on demande

          que la Régie, demande la présentation de l'évolution

          de la masse salariale du Centre de services partagés

          comprenant effectifs moyens, salaire et et caetera.

          De même, on veut obtenir ces données sous forme base

          historique tel qu'indiqué au paragraphe 3.14.

          Et paragraphe 117, j'attire votre attention. On

          mentionne que le Distributeur malgré sa situation

          déficitaire n'a pas évalué l'opportunité d'utiliser

          la sous-traitance pour certains des services

          partagés.

          On a, bien sûr, appris qu'il en font, c'est correct

          et j'imagine que s'ils en font, ils continuent à

          faire, c'est qu'il y a un certain succès. Mais dans
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          ce cas-ci, ils ont concédé un monopole interne au

          Centre de services partagés jusqu'en deux mille six

          (2006).

          D'ailleurs, suite à une question de la Régie, il

          semble que le monopole ait été accordé par le conseil

          d'administration sans études de coûts comparatifs.

          Alors, on considère, on recommande que la Régie

          demande au distributeur de confier un mandat à une

          firme externe pour étudier les stratégies possibles

          pour réduire les coûts.

          Écoutez, peut-être que le résultat, c'est que, la

          meilleure affaire, ça va être le Centre de services

          partagés mais on demande à voir, on n'est pas

          convaincus.

          Et enfin, évidement, dans le fonctionnement du Centre

          du services partagés, on n'a peu ou pas d'éléments

          pour vérifier la compétitivité des prix, des études

          de marché, des « bench marking », on n'a pas beaucoup

          d'éléments. Cependant, alors que le Distributeur

          demande à la Régie d'approuver le coût des services

          partagés, aucune étude n'a été finalisée ou déposée à

          la Régie. Quelques-unes sont promises, toutefois, en

          deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005).
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          De même, et là, monsieur Piotte, le témoin principal

          du Centre de services partagés affirme sans broncher

          que des économies substantielles, cent vingt millions

          (120 M$) ont été réalisées, sans jamais déposer

          d'études ou calculs concrets.

          Nous, on demande qu'à le croire mais on n'a pas

          beaucoup de viande autour de ça.

          C'est pour cette raison que la Régie ne devrait pas,

          devrait approuver l'ensemble des coûts de services

          partagés, demande de ne pas approuver l'ensemble des

          coûts de services partagés avant la production

          d'études mentionnées ou avec de forts bémols de même

          que la production par le Distributeur des économies

          réalisées et d'un balisage des coûts des services

          partagés par rapport à des options comparables

          d'utiliser les données du Distributeur seulement sur

          une base temporaire. Donc, on ne veut pas enrayer le

          processus, on veut que ça fonctionne mais c'est un

          des éléments clairs de la preuve où on pense que la

          Régie peut attacher des bretelles et une ceinture

          avec de la broche.

          Rapidement donc, sur le rôle moteur d'Hydro-Québec

          Distribution, comme citoyen on connaît assurément le

          rôle qu'Hydro-Québec peut jouer dans le développement

          et là n'est pas la question, c'est au niveau, au
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          niveau de la réglementation des coûts que l'on en a

          ici là, ce n'est pas au niveau du développement des

          régions bien sûr mais on considère que le

          Distributeur devrait démontrer que son rôle moteur

          n'augmente pas ses coûts d'approvisionnement et qu'il

          dépose un document à cet effet lors de la Phase 2.

          De plus, nous recommandons que ces données soient

          présentées par le Distributeur à partir de l'année

          tarifaire 2000-2001 et qu'elles soient présentées

          dans les causes tarifaires à venir avec témoins, avec

          historique, pardon.

          Enfin, sur la répartition des coûts et de

          l'interfinancement, je vais vous faire sauter, parce

          que je présente un contexte, une définition page 34,

          un historique qui me fait débuter, moi, mon

          historique, donc à la, voyons, à la politique

          énergétique, on peut tourner les pages, Merrill

          Lynch, page 36, on en parle et on mentionne également

          que l'interfinancement est un des éléments. Le pacte

          social, ce n'est pas l'interfinancement ou

          l'interfinancement n'est pas le pacte social.

          L'interfinancement, c'est un des éléments et encore

          là, on va vous donner notre interprétation bientôt

          là-dessus.

          Donc, je tourne les pages pour vous envoyer, bon, à
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          la page 40, paragraphe 133. De manière générale, on

          considère que le contexte historique et législatif

          nous permet de se demander quelle est la portée de

          52.1, bien sûr, lequel empêche la Régie de modifier

          le tarif d'une catégorie de consommateurs afin

          d'atténuer l'interfinancement.

          Bon. Hydro-Québec réitère le principe de la causalité

          des coûts, ce avec quoi nous sommes en accord.

          L'article 52.1 pour Hydro-Québec n'a donc pas pour

          but d'empêcher les modifications dont les effets

          secondaires ont pour résultat d'en modifier

          l'interfinancement, nous sommes d'accord avec cette

          affirmation.

          Donc, paragraphe 136, pour le FCEI/UMQ, l'article

          52.1 doit s'interpréter à la lumière du processus

          réglementaire standard, de ne pas oublier ça là, faut

          interpréter l'article 52.1 avec les autres articles

          où l'on établit selon des règles généralement

          reconnues le coût de toutes les ressources impliquées

          dans le processus de livraison d'électricité.

          Il est normal pour nous que chaque catégorie de

          clients absorbe les coûts qu'elle engendre, c'est un

          principe clé en matière de réglementation.

          Nous sommes d'avis que la notion d'interfinancement
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          doit aussi s'interpréter conjointement avec le

          principe de faire assumer pour les dépenses

          additionnelles encourues, les frais additionnels,

          donc c'est le principe de la causalité des coûts.

          Je vais ensuite au paragraphe 141. Pour nous, avec le

          regard historique, avec notre lecture de 52.1, nous

          affirmons que l'interfinancement ne constitue pas en

          soi une composante du pacte social mais plutôt une

          façon d'y arriver. C'est-à-dire que pour maintenir

          les tarifs bas, il faut préserver l'interfinancement.

          Il est intéressant de noter que la Loi 116 dans les

          propos que citait le Ministre un peu plus haut, la

          Loi 116 était présentée comme voulant en finir, entre

          guillemets, finir le travail débuté dans la politique

          énergétique, notamment, à l'égard de

          l'interfinancement.

          Et dans la politique énergétique, il était mentionné

          que cette politique, que les tarifs d'Hydro-Québec

          devraient évoluer à moyen terme vers, et on parle au

          niveau réglementaire, vers la disparition ou à tout

          le moins la réduction de l'interfinancement. Je veux

          dire, c'est le voeu de tout régulateur, c'est ça dans

          la vie qu'il fait, notamment, réduire

          l'interfinancement, c'est la tendance, tangente

          normale, c'est la nature même de la régulation
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          économique à terme.

          Il est donc possible d'affirmer que 52.1 pour nous

          est un des moyens permettant le maintien du pacte

          social et par le fait même des tarifs bas pour les

          clientèles résidentielles, ce que nous ne nions pas.

          J'étais à la page 42 puis là, je m'en vais à 43.

          Petit argument de texte, bon, je pense qu'on l'a tous

          un peu fait, quand on lit 52.1, « afin d'atténuer »,

          on regarde le Petit Robert, « afin de », ça signifie

          comme marquant l'intention, le but. Alors si on

          réécrit 52.1, on lira :

                         La Régie ne peut modifier le tarif

                         d'une catégorie de consommateurs dans

                         le but d'atténuer...

          Alors quand ce n'est pas dans le but, il pourrait

          donc y avoir de la marge. C'est pour ça que donc la

          Régie est empêchée de modifier un tarif dans le seul

          but d'atténuer l'interfinancement. Par le fait même,

          cet article autorise la Régie de modifier les tarifs

          applicables à une catégorie de consommateurs si elle

          n'a pas pour but principal la modification du niveau

          d'interfinancement, et ce malgré si de façon

          secondaire elle le modifie.
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          Bon, on arrive à la fin. Paragraphe 150. En somme,

          tant le contexte historique et législatif que la

          terminologie permettent d'affirmer que la mesure de

          l'interfinancement se doit d'être évolutive et que le

          principe de la causalité des coûts peut être prise en

          compte. Puis c'est cette base-là qui a amené le

          professeur Rabeau et la FCEI/UMQ à recommander que la

          classe domestique absorbe, à même ses tarifs, le coût

          du capital additionnel de cinq cent soixante et onze

          millions (571 M$) qui lui revient, tel qu'établi par

          monsieur Rabeau donc.

          De plus, nous croyons que l'imputation de ces coûts

          n'est pas faite en soi pour modifier

          l'interfinancement mais bien pour refléter les

          conditions de coûts créées par le nouveau régime

          réglementaire. Quant à nous, les autres classes

          tarifaires, bien la preuve indique que les autres

          classes tarifaires génèrent déjà des revenus

          suffisants pour récupérer le coût du capital.

          Et là, on rappelle donc que la FCEI/UMQ demande que

          la Régie adopte la mesure Merrill Lynch pour évaluer

          le niveau de l'interfinancement.

          Cela dit, tel que précisé par l'expert en audience,

          dans la mesure où la Régie demandera à ce que

          l'indice Merrill Lynch soit utilisé, nous croyons,
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          évidemment, on pourrait utiliser l'indice proposé par

          le Distributeur; à la limite, « trop fort casse

          pas », que la Régie en utilise plus que moins,

          l'indice, sur une preuve de mille (1 000) pages, je

          pense ça va prendre deux lignes de plus peut-être.

          Alors ce n'est pas problématique.

          Par ailleurs, nous aimerions soumettre à la Régie que

          ce n'était pas l'intention du gouvernement

          d'augmenter l'interfinancement lorsqu'il a instauré

          le gel des tarifs en quatre-vingt-dix-huit (98). En

          effet, ce gel tarifaire a résulté en un écart

          supplémentaire entre le coût et les revenus de la

          classe domestique, ce qui est équivalent à une

          augmentation de l'interfinancement.

          Devons-nous maintenant geler l'interfinancement à un

          niveau qui est somme toute accidentel? Nous croyons

          que ceci vient supporter la vision évolutive de

          l'interfinancement.

          D'autre part, on tient à souligner que nous sommes

          d'accord avec la méthode de répartition des coûts

          présentée par Hydro-Québec Distribution. Nous croyons

          que ça respecte le principe de la causalité des coûts

          et que ça génère une répartition des coûts équitable.

          Enfin, nous, la FCEI/UMQ demande respectueusement,
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          croit que son intervention dans le présent dossier a

          été utile et pertinente et réclame en conséquence les

          frais. Et on noterait simplement le travail qui a été

          fait conjointement, parce que ça a bien été avec

          Option Consommateurs, qui a priori est un intervenant

          qui a des intérêts divergents mais on a été capables

          de s'entendre sur un point. On pense que pour

          l'avenir, c'est porteur.

          Alors, le tout respectueusement soumis. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel, vous avez respecté

          rigoureusement le temps qui vous était dévolu. Nous

          allons prendre une pause et reprendre à dix heures

          quarante-cinq (10 h 45) avec les représentations de

          UC. Merci.

          PAUSE

      (10 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Tardif.

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Claude Tardif, Union des consommateurs. On

          va partir ça comme à la Cour d'appel : « Plaise à la

          Régie... »
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          J'ai remis un plan de plaidoirie que, et je tiens

          immédiatement à m'excuser auprès de la Régie et

          auprès de mes collègues, j'aurais aimé avoir plus de

          temps pour le raffiner, j'aurais aimé avoir plus de

          temps pour que ça soit quelque chose qui correspond

          plus à ma personnalité, que je suis habitué de rendre

          dans une plaidoirie, parce que j'ai toujours

          l'objectif de captiver et de bien rendre les points

          principaux pour lesquels mon client a retenu mes

          services, mais ça n'a malheureusement pas été

          possible.

          Et donc il y a, c'est assez lourd, c'est long, et je

          vais tenter, dans l'heure et quart qui m'est

          attribuée, de rendre ça le plus agréable possible.

          Mais le texte au moins est là et on pourra toujours

          s'y référer, la Régie pourra toujours s'y référer

          pour reconnaître et retrouver la position de notre

          cliente.

          Ceci étant dit, au niveau de l'introduction, j'ai mis

          un paragraphe où je dis : J'ai intitulé notre

          plaidoirie « Perdu dans l'espace réglementaire 2 ».

          Cet exercice est interdit aux moins de dix-huit ans

          en raison des scènes particulièrement choquantes et

          frustrantes. Trêve de plaisanterie, on doit quand

          même admettre qu'il y a une certaine dose de fiction

          dans le système de réglementation hybride prévu à la
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          Loi. Et plus sérieusement, le titre de notre

          plaidoirie est : « L'expectative légitime des

          consommateurs québécois d'électricité ».

          Il s'agit d'un dossier d'une grande importance pour

          les consommateurs québécois compte tenu entre autres

          des enjeux tarifaires et réglementaires directement

          et indirectement en cause.

          Hydro-Québec est une compagnie à fonds social et ses

          actions font partie du domaine de l'État; Hydro-

          Québec est également mandataire de l'État et ses

          biens, sous la propriété de l'État. Hydro-Québec ne

          paie aucun loyer ou redevance au gouvernement ni

          aucune taxe ou impôt, on est loin de la petite

          compagnie privée.

          Tel est le mandat et l'objet de la création d'Hydro-

          Québec et il est inexact, selon nous, de soutenir,

          comme d'aucuns le font, que le mandat d'Hydro-Québec

          est un mandat commercial comparable à celui des

          autres utilités publiques. Et là, vous remarquerez

          l'attaque préventive de mon confrère Turmel, je

          l'avais prévenu que je le disais - le discours néo-

          libéral soutenu par la FCEI n'a pas sa place dans le

          présent dossier.

          Et vous verrez que mon confrère a tenté d'envoyer un
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          missile préventif; nous, on aura une slave de

          missiles SCUD qui vont arriver très prochainement

          dans notre plaidoirie. Et vous verrez qu'à notre

          avis, cette façon de faire doit être prise en compte

          lorsque l'on fait une preuve et qu'il y a un discours

          derrière la preuve mais ça fait en sorte qu'on doit

          essayer de garder ça à l'esprit lorsqu'on l'analyse -

          ça, c'est important pour nous.

          La véritable question à trancher dans le présent

          dossier est : comment la Régie peut-elle respecter

          les obligations légales d'Hydro-Québec et le pacte

          social tout en demeurant dans les limites prescrites

          par la Loi mais en tenant compte de la philosophie

          qui a amené son adoption?

          Je vais énormément insister sur la philosophie qui a

          amené l'adoption de la Loi. On l'a vu, on a fait un

          dossier où la Régie a fait des recommandations au

          gouvernement, il y a eu l'étude de Merrill Lynch et,

          par la suite, il y a eu le Projet de loi 116. Et le

          ministre Brassard, il nous a expliqué le pourquoi

          qu'on a adopté la Loi et pourquoi on a retenu la

          philosophie de notion de « fourniture patrimoniale »

          et de « contrat patrimonial » à la Loi.

          Et plus particulièrement, je vais prendre un peu de

          temps pour lire la citation du ministre Brassard en

                               - 80 -

          R-3492-2002                           PLAIDOIRIE - UC

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                            Me Claude Tardif

          Commission parlementaire, il dit :

                         On a fixé à 0,0279 $ un taux de...

          le taux de fourniture qui a, qui procure un,

                         ... taux de rendement de 18 % en

                         production, et, justement parce que le

                         taux de rendement est à 18 %, ça nous

                         permet, en distribution, je dirais,

                         d'assumer le rendement négatif de la

                         distribution.

          On a un ministre, hein, qui lui est là pour dire à la

          société d'état comment on va faire les choses puis

          même ce ministre-là, il a le pouvoir d'adopter la Loi

          pour que ça soit ça, et ce qu'il nous dit, écoutez

          bien, et c'est même plus loin, on continue au

          deuxième paragraphe de la citation :

                         Ce que Merrill Lynch dit, et M.

                         Trabandt en particulier, qui est un

                         spécialiste des instances

                         régulatrices, il a été huit ans à la

                         FERC, comme commissaire à la FERC,

                         c'est un spécialiste, il dit dans son

                         rapport : 18 % de taux de rendement en

                         production, ne pensez pas à ça là,

                         oubliez ça, une instance régulatrice

                         ne vous accordera jamais ça; elle va
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                         vous accorder entre 10 %...

          Donc ce n'est pas sans tenir compte de toute la

          situation que l'on dit : si la Régie réglemente la

          production, réglemente le transport et réglemente la

          distribution, la Production n'aura pas de rendement

          supérieur à dix pour cent (10 %). Nous, comme

          ministre, quand on a fait la Loi, la philosophie

          qu'il y a derrière la Loi, c'est d'enlever la

          production pour maintenir des rendements élevés en

          Production, pourquoi? pour faire en sorte qu'en

          Distribution, on n'ait pas des augmentations de

          tarifs et qu'on ne demande pas un rendement comme on

          demanderait à une entité « stand-alone », à la

          Distribution, on va tenir compte de ce que nous, on

          appelle, d'un rendement patrimonial généré par la

          Production.

          C'est ça la philosophie de la Loi, c'est ça que le

          ministre nous a dit et c'est ça l'expectative

          légitime des consommateurs québécois d'électricité.

          C'est ça qui est l'enjeu de ce dossier-ci.

          On dit ceci : il convient de faire attention, le

          rendement n'est pas négatif comme en deça de zéro

          dans le secteur domestique. Hydro-Québec fait ses

          frais là aussi mais avec un rendement moins

          important, c'est tout.
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          Je suis au dernier paragraphe de la page 3.

          L'électricité doit être considérée comme un service

          essentiel, d'autant plus qu'une majorité de clients

          résidentiels utilisent l'électricité comme moyen de

          chauffage, et ainsi la réglementation se doit de

          protéger en premier lieu les intérêts des clientèles

          captives assujetties au monopole de fait que demeure

          Hydro-Québec.

          Au cours des dernières décennies, les consommateurs

          résidentiels ont été fortement incités à opter pour

          le chauffage électrique, ce qu'ils ont fait dans une

          grande proportion et en toute confiance mais

          aujourd'hui se voient dans une situation de « lock-

          in ». C'est un peu comme un régime de retraite, ça.

          Je rappelle une décision récente de la Cour d'appel

          du Québec - je ne sais pas si l'autorisation de

          pourvoi à la Cour suprême a été autorisée, je sais

          qu'on envisageait de le faire de la part d'Hydro-

          Québec - l'affaire Glykis. Qu'est-ce que la Cour

          d'appel nous dit au deuxième paragraphe :

                         The supply of electricity is a

                         necessity in Québec. The health,

                         security and well being of its

                         residents are to a large measure

                         dependent on it.
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          C'est important.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et on n'a pas de décision...

          Me CLAUDE TARDIF :

          O.K., on me confirme qu'on est en voie, on a demandé

          l'autorisation de pourvoi, la Cour suprême n'a pas

          autorisé...

          Me ÉRIC FRASER :

          Ne s'est pas encore prononcée.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est ça, mais elle n'a pas autorisé, donc on fait

          une demande pour l'autorisation, à ce que je sache,

          devant la Cour d'appel et on est en attente d'une

          décision sur l'autorisation.

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bon. Ça va. D'ailleurs, la Régie, dans sa décision D-

          2002-95, nous rappelait à la page 16 que le Québec

          est l'une des sociétés au monde faisant le plus appel

          à l'électricité dans son bilan énergétique.
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          Je m'en vais à la page 5, où on en arrive aux

          principales conclusions et recommandations de l'Union

          des consommateurs.

          Nous recommandons - et vous ne verrez pas ça là -

          nous recommandons en premier lieu à la Régie de

          reprendre l'ensemble des incohérences de la Loi, que

          l'on aura recensées et que d'autres groupes

          d'intervenants ont également recensées, et la Régie,

          à notre avis, devrait maintenir le statu quo et

          aviser le gouvernement des conséquences inéquitables,

          envers la clientèle résidentielle notamment. On

          recommande donc, dans cette logique, le report et le

          maintien du gel tarifaire pour un an.

          À défaut - et je reviens aux conclusions - la Régie

          de doit pas autoriser le principe de « pass-on »

          demandé par le Distributeur et applicable aux coûts

          de fourniture et de transport et aux « faits de

          prince » sans tenir compte des niveaux de rentabilité

          et de rendement déjà incorporés et imputés dans les

          coûts de capitaux ainsi transférés.

          Le traitement de ça, si la Régie dit : « Non, on ne

          peut pas faire ça, le "pass-on" intégral », comment

          on va traiter ça, comment sont les mécaniques? À

          notre avis, ça doit se faire ultérieurement et on en

          traitera plus tard. C'est bien évident que notre

                               - 85 -

          R-3492-2002                           PLAIDOIRIE - UC

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                            Me Claude Tardif

          preuve, on n'a pas commencé par faire une preuve...

          faire les choses si on ne l'accepte pas, mais à

          partir du moment que nous, on a expliqué pourquoi on

          ne doit pas l'accepter, une fois que la Régie, elle

          s'y rend, on devra faire en sorte de trouver une

          mécanique.

          La Régie doit, conformément aux prescriptions de la

          Loi, continuer à protéger les acquis des

          consommateurs résidentiels en empêchant toute

          tentative d'atténuation, même accessoire, de

          l'interfinancement. Elle ne doit pas s'exposer, sous

          un quelconque prétexte, aux tentations de remise en

          question du pacte social en vigueur depuis des

          décennies.

          La Régie doit se doter de moyens et procédures

          nécessaires à la vérification de l'utilité et de

          l'utilisation réelle et effective par le Distributeur

          des actifs inclus dans sa base de tarification.

          La Régie devrait s'assurer du traitement juste et

          équitable du Distributeur par rapport aux autres

          divisions de l'entreprise en matière d'allocation des

          frais corporatifs entre les entités d'Hydro-Québec.

          La Régie devrait s'assurer que le mode d'organisation

          proposé pour l'acquisition des services partagés via
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          le CSP constitue la solution optimale et efficace et

          qu'il est préféré à l'internalisation de ces services

          au sein de la division Distribution, surtout quand il

          s'agit d'actifs et d'activités plus spécifiques à la

          fonction distribution.

          Il faudrait aussi que la Régie s'assure que les gains

          de productivité et les économies d'échelle résultant

          de ce mode d'organisation appliqué aux services

          partagés soient partagés avec la clientèle et

          consolidés dans le temps.

          La Régie est aussi appelée à considérer la

          responsabilité financière réelle du Distributeur dans

          les frais financiers globaux de l'entreprise intégrée

          dans sa décision qu'elle devrait rendre sur le taux

          prospectif de la dette pour l'année témoin.

      (11 h)

          La Régie devrait s'assurer de la justesse et de la

          raisonnabilité des autres coûts et dépenses inclus

          dans le revenu requis du Distributeur, de

          l'imputation réelle de ces coûts à la fonction

          distribution et de la mise en place préalable par le

          Distributeur de mesures nécessaires à l'atténuation

          ou à la minimisation de ces coûts,

          La Régie devrait accorder provisoirement au

          Distributeur un taux de rendement nul d'un point de
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          vue réglementaire tenant compte du rendement

          patrimonial sur ses capitaux propres présumés,

          considérant le rendement intégré d'Hydro-Québec.

          La Régie doit également juger du caractère juste et

          raisonnable de la réserve pour hydraulicité qui est

          intégrée dans les coûts d'Hydro-Québec. Cette réserve

          assure un profit additionnel à Hydro-Québec de six

          cent  millions (600 M$) pour l'année deux mille

          quatre (2004).

          La Régie devrait faire la distinction entre

          l'électricité patrimoniale et les nouveaux contrats

          d'approvisionnement additionnels par catégorie de

          consommateurs dans la répartition des coûts entre

          catégories tarifaires.

          Elle devrait également rejeter l'utilisation de la

          méthode du 1 PC dans l'allocation des coûts de

          transport aux différentes catégories de

          consommateurs.

          Elle devrait rejeter la proposition du Distributeur

          portant sur l'utilisation du concept de taille

          minimale et ordonner l'utilisation d'une méthode qui

          consiste à considérer comme coût d'abonnement

          seulement les éléments qui sont directement liés à

          cette composante, dont les branchements.
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          Elle devrait répartir tous les autres types de coûts

          du réseau de distribution, à l'exception des coûts

          plus spécifiques, entre les catégories de

          consommateurs en fonction des pointes mensuelles non

          coïncidentes.

          En ce qui concerne l'année tarifaire. Vous ne

          retrouverez pas ça au dossier. Le début de l'année

          tarifaire, Hydro-Québec propose que le début de

          l'année tarifaire soit du premier (1er) mai au

          premier (1er) avril. Notre client n'est pas en

          principe contre mais il faut quand même prendre

          conscience qu'un hausse tarifaire au mois d'avril est

          susceptible et on utilise le mot « susceptible »

          d'être dommageable pour la clientèle à faibles

          revenus alors qu'on chauffe encore.

          Donc, on ne peut pas fondamentalement s'opposer à

          cette question-là si tel est le besoin de HQD mais il

          faut quand même sous-peser le désavantage potentiel

          de la clientèle résidentielle d'une hausse au mois

          d'avril si hausse il y a .

          Nous n'avons pas également d'objection de principe

          avec la moyenne des treize (13) soldes mensuels

          consécutifs.

          On en arrive maintenant aux particularités du secteur
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          électrique québécois. Bien entendu, on vous a

          sûrement parlé, je n'étais pas toujours là mais je

          l'ai entendu souvent, le concept du pacte social.

          J'attire votre attention sur un point de monsieur

          André Caillé lorsqu'il était devant la Commission sur

          l'économie du travail et plus particulièrement le

          passage où je veux attirer votre attention est à la

          page 7, il dit ceci :

                         Concernant l'interfinancement dont

                         bénéficie le secteur résidentiel, M.

                         Caillé a suggéré qu'il risque d'être

                         moins aigu que plusieurs ont tenté de

                         le faire croire, en ajoutant qu'il

                         n'existe aucun plan à Hydro-Québec

                         pour le réduire. Il s'est montré

                         favorable au principe d'un tel

                         interfinancement, notant que

                         l'interfinancement en faveur du

                         résidentiel est très commun aux États-

                         Unis et ailleurs....

          Et donc, on n'est pas, ce n'est pas une situation

          exceptionnelle.

                         ... Qui plus est, il s'est dit

                         sceptique quant aux objections
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                         traditionnelles d'Hydro-Québec sur ce

                         sujet et sur les études de coûts de

                         service qui ont servi à appuyer ces

                         objections.

                         On pourrait questionner...

          et juste avant, là rappelez-vous ce que monsieur

          Bastien nous a dit en audience. « C'est sûr qu'à

          chaque fois qu'on se présentait devant le

          gouvernement, on voulait le modifier puis

          l'amoindrir, l'interfinancement. » Là, le directeur,

          le PDG nous dit, « cette vision-là là, il va falloir

          qu'on y pense parce que ce n'est pas si sûr que ça

          que le client résidentiel, il est tant que ça

          interfinancé. »

          Pourquoi? Parce qu'il nous dit ceci :

                         On pourrait questionner la façon dont

                         on fait ces études-là. Par exemple,

                         [...] ces études ne tiennent nullement

                         compte du fait qu'un client

                         résidentiel choisit, en général pour

                         25 ans, sa source d'énergie.

          Donc, c'est peut-être un client domestique là, on ne

          braille pas puis on ne vient pas quémander, hein, on
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          a participé et en tant que participant, on a des

          droits acquis dans le système puis on des

          expectatives légitimes qu'on nous a dit, le

          gouvernement et le président, le PDG d'Hydro-Québec.

          Il me semble que c'est important se faire dire ça.

          Le ministre Brassard, lui, à la page 7, au milieu de

          la citation, il dit :

                         [...] C'est le souci et la

                         préoccupation de sauvegarder ce qu'on

                         a l'habitude d'appeler la pacte

                         social, qui a maintenant une durée de

                         près de 40 ans, de la préserver,

                         particulièrement les tarifs

                         résidentiels, de sauvegarder

                         l'interfinancement qui assure ces bas

                         tarifs résidentiels, en même temps que

                         de permettre à Hydro-Québec de

                         progresser sur la voie de la

                         rentabilité.

                         C'est pour cette raison que nous

                         dérèglementons la production. De cette

                         façon, Hydro-Québec Production pourra

                         continuer d'avoir des taux de

                         rendement élevés, ce qui ne la placera

                         pas dans l'obligation de demander des
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                         hausses tarifaires en distribution.

          C'est quoi notre expectative légitime qu'on a? Si

          Hydro-Québec Production a des taux de rendement

          élevé, elle ne demande pas des hausses tarifaires en

          distribution.

          A la page 8, deuxième paragraphe :

                         Non, je ne partage pas cette analyse.

                         Ça a été regardé chez nous. Ces

                         experts jouent avec la réserve

                         hydraulique là, le 600 millions de la

                         réserve hydraulique qui est prévue en

                         2004 alors que Merrill Lynch n'en

                         tient pas compte....

          Rappelez-vous quand nous on dit, « il va falloir

          regarder ça », le Ministre ne veut pas jouer avec,

          mais ça produit de l'argent quand même.

                         ... C'est en utilisant cette réserve

                         hydraulique que les experts consultés

                         par la Coalition peuvent envisager une

                         baisse de 10 %. Mais ce que je dis

                         cependant, c'est qu'au-delà de 2004,

                         il n'est pas impensable qu'on puisse

                         envisager des baisses de tarif, ce
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                         n'est pas impensable.

          Et là, là, on n'est pas dans les augmentations, on

          nous dit, « ne touchons pas à la réserve

          hydraulique » puis si on n'y touche pas, ce n'est pas

          impensable qu'on va avoir des baisses. C'est quoi

          l'expectative légitime? Pas des augmentations, des

          baisses, c'est ça qu'on nous a dit.

          Et là, les quatre dernières lignes du paragraphe qui

          suit.

                         Alors, si le taux de rendement

                         d'Hydro-Québec est plus élevé que ce

                         qu'elle a prévu, à ce moment-là, c'est

                         envisageable qu'elle puisse se

                         présenter devant la Régie pour

                          demander des baisses de tarif, ce

                         n'est pas exclu.

          Quelle est la réalité? Quelle est la philosophie de

          cette loi-là? C'est un tout. On l'a fait avec

          l'esprit et on savait très, très, très bien le

          rendement de la production, on avait des calculs, on

          avait tous les chiffres et Hydro-Québec a tout mis

          sur la table nous dit-il devant Merrill Lynch et on a

          dit qu'on avait des rendements de l'ordre de dix-huit

          pour cent (18 %) en production.
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          Et ça, c'est censé nous assurer, nous, les

          consommateurs, notamment, résidentiels que je

          représente, qu'il n'y a pas de hausse, au contraire,

          on nous en dit, regardez plutôt des baisses en deux

          mille quatre (2004).

          Et quelle est la rentabilité qui devrait être

          considérée acceptable pour Hydro-Québec dans notre

          contexte? Viser une augmentation de rentabilité à

          même les hausses de tarifs injustifiées, est-ce

          acceptable? Viser une hausse de rentabilité à même

          des exportations, et j'ajouterais semble-t-il

          largement interfinancées, est-ce acceptable, est-ce

          rentable socialement?

          Donc, quant à nous, lorsque l'on interprétera la Loi,

          il y a aura quatre éléments que j'énumère à la page

          8.

          A la page 9, je vais référence à la dernière décision

          qui a été rendue suite à une demande de révision, je

          crois, la décision D-2003-49 relatif au transport et

          la Régie nous a un peu mentionné que dans la cause

          transport, elle avait un certain questionnement avec

          cette structure de la Loi où le Transporteur est dans

          une structure intégrée mais est une division

          administrative d'Hydro-Québec puis çà amène certaines

          incongruités, notamment, au niveau de l'accès aux
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          livres, de savoir le coût réel, et caetera et elle

          nous dit ceci, au milieu du paragraphe, le premier

          paragraphe de la citation :

                         ... Hydro-Québec a, pour sa part,

                         adapté sa structure corporative en

                         établissant des divisions

                         administratives correspondant à

                         certaines de ses activités, aucune

                         d'entre elles ne constituant une

                         entité juridique distincte. Cette

                         donnée est fondamentale pour la

                         compréhension du dossier.

          Donc, c'est important qu'Hydro-Québec là, c'est

          Hydro-Québec intégrée et les divisions, ce ne sont

          pas des entités juridiques distinctes.

          Au dernier paragraphe de la citation :

                         Les paramètres du dossier étant posés,

                         l'enjeu de l'action réglementaire se

                         dessine ainsi : les états financiers

                         réglementaires du Transporteur ne

                         rendent pas compte directement de la

                         source des charges portées à son coût

                         de service. Or, les montants imputés

                         ou les prix payés par le Transporteur
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                         et portés à son coût de service sont

                         des informations importantes aux fins

                         d'établir le caractère raisonnable de

                         ses tarifs. En effet, tant que des

                         données portées au coût de service ne

                         peuvent être validées comme résultant

                         d'une imputation correcte des charges

                         ou d'un calcul méthodique du coût

                         complet, l'établissement de tarifs

                         justes et raisonnables présente des

                         difficultés certaines.

          Et on vous dit, nous, que toutes les références aux

          expériences américaines ou canadiennes ou autres, je

          l'a dit dans le Transport et je le redis ici, on

          prend ça avec beaucoup de pincettes parce que la

          réalité n'est pas pareille, mais pas une miette.

          Donc, on peut s'en inspirer, on peut le regarder mais

          on ne peut certainement pas valider un principe sur

          la base de ce qui se fait là-bas va se faire ici, je

          pense que le particularisme québécois fait en sorte

          que ce ne sont que des éléments de réflexion.

          La séparation fonctionnelle et la stratégie

          corporative intégrée. La Régie a reconnu dans sa

          décision D-2002-95 que la séparation fonctionnelle du

          Distributeur et du Transporteur découlait du texte de
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          la Loi. Un fait demeure cependant, à savoir que les

          têtes dirigeantes répondent toutes au même

          actionnaire et Hydro-Québec, l'entité globale, par le

          biais de son président-directeur-général et de son

          conseil d'administration, voit toujours au

          développement de l'entreprise dans sa forme intégrée.

          Il existe toujours chez Hydro-Québec une rémunération

          globale pour l'ensemble des travailleurs avec

          d'ailleurs une politique de rémunération incitative

          basée sur l'objectif global d'Hydro-Québec et non

          d'Hydro-Québec Distribution.

          Cette situation ne peut être légalement modifiée à

          moins d'un changement drastique dans les relations de

          travail, domaine qui est exclusif à la Commission des

          relations du travail et la Régie aura beau s'attendre

          à des changements sur ce point, dans les faits, il

          n'y en aura pas, à notre avis.

          La FCEI, ce matin, nous disait, « on devrait avoir

          des études de la masse salariale, et caetera » mais

          en bout de ligne, toutes ces études-là vont faire en

          sorte qu'elles doivent tenir compte d'une réalité

          bien pratique. C'est une structure intégrée d'un

          point de vue relations de travail et ce n'est pas

          vrai qu'on va étudier différemment, les négociations

          se font de façon intégrée, tout est fait de façon
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          intégrée, les accréditations sont pour une

          entreprise, les conventions collectives sont pour une

          entreprise et je pense que c'est purement et

          simplement faire en sorte de perdre beaucoup de temps

          sur quelque chose que la Régie n'a pas de contrôle, à

          mon avis, d'un point de vue, je dirais, efficace et

          efficient.

          A notre avis, et je suis d'accord avec maître Fraser,

          Hydro-Québec Distribution doit respecter les

          conventions collectives conclues par Hydro-Québec

          intégrée, on n'en sort pas.

          Le concept de l'entreprise « stand alone » est à bien

          des égards une pure fiction de l'esprit. Mais, comme

          le dit si bien la Régie dans sa décision D-2002-95,

          le concept de l'entreprise présumée ou les divisions,

          lui est imposé par la Loi. On ne peut dès lors y

          échapper, et ce, malgré les nombreuses incongruités

          que cela amène, notamment, au niveau de la structure

          de capital présumé, de la dette présumée qui est,

          elle, la dette historique d'Hydro-Québec intégrée et

          du taux de rendement qui sera celui d'une entreprise

          comparable, qui n'existe pas et qui au surplus ne

          sera pas demandé par Hydro-Québec Distribution.

          Ça, ça m'a, mon confrère, maître Lassonde, lui,

          c'était la moyenne logarithmique ou géométrique
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          versus la moyenne arithmétique, moi, c'était, mais

          quelle perte de temps! En bout de ligne, on fait la

          structure de capital, le taux de rendement, avoir

          propre, quand on sait puis on se dit, ça devrait être

          une entreprise comme ça, quand on sait que ce n'est

          pas ça qu'elle va demander Hydro-Québec Distribution.

          Il nous l'ont dit. Ce n'est pas ça qu'elle va

          demander. « On ne demandera pas ce taux de rendement-

          là parce que on le sait que ce n'est pas ça que notre

          actionnaire demande. » Pourquoi? Parce que c'est la

          philosophie de la Loi. Il y a eu des promesses qui

          ont été faites avant et on ne viendra pas devant la

          Régie demander des hausses tarifaires pour accorder

          un taux de rendement que la preuve du docteur Morin

          nous dit qu'on devrait avoir.

          Et, je me disais, mais pourquoi qu'on fait tout ça

          puis en bout de ligne, d'avoir des preuves d'experts

          qui vont nous dire, puis là, moi, je me disais, ah

          bien, eux autres, ils nous disent que si on n'a pas

          ça, bien, on ne sera pas capables de se financer.

          Mais si c'est ça puis Hydro-Québec ne le demande pas,

          bien elle ne sera pas capable de se financer. Donc,

          c'est un peu curieux, c'est un peu, c'est circulaire,

          cette affaire-là et je me suis dit, là, ça doit être

          la situation frustrante de régime réglementaire

          hybride parce que malgré qu'on voudrait faire nos
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          devoirs correctement, malgré qu'on voudrait tout

          faire ça selon les principes, disons, usuels dans le

          domaine réglementaire, avec le concept ici, ça

          accroche.

          Ça accroche parce que le législateur a fait des

          promesses et a fait en sorte que moi, je ne peux être

          affecté et la clientèle résidentielle ne peut pas

          être affectée et on ne peut pas donner un taux de

          rendement de dix (10) ou de, peu importe que ce soit

          la FCEI, le taux de rendement de la FCEI suggéré par

          la FCEI, que ce soit le taux de rendement suggéré par

          Hydro-Québec, on ne peut pas donner ça parce que ça

          ferait quoi? Ça ferait un choc tarifaire.

          Et, au contraire, on nous a dit qu'on allait avoir

          des baisses tarifaires. Je veux bien moi, mais je

          suis un peu porté à croire qu'on fait tout cet

          exercice-là mais la conséquence pratique, quand on

          veut être pratique, ça va donner quoi? Est-ce qu'on

          fait ça pour dans dix (10) ans? Dans quinze (15) ans?

          Peut-être, mais j'ai un peu de misère puis je vous le

          soumets bien respectueusement, j'ai un peu de misère

          avec cette question-là de structure de capital puis

          de rendement, à savoir on fait ça là, c'est quoi

          l'intention de faire ça dans du réel comme on fait ça

          normalement quand en pratique ce n'est pas à ça qu'on

          va arriver.
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          Mais, je vous dis juste que ça doit être une question

          de ce que la Loi nous dit et d'ailleurs, on se

          rappellera que là, il y avait toute la question la

          guerre des Bêta, et caetera et maître Lassonde nous

          avait dit que ça lui avait causé certains problèmes

          mais j'étais rassuré parce que il y avait plus de

          docteurs dans la salle ici que dans les salles

          d'urgence, ça fait que je me suis dit, il va sûrement

          être bien guéri et, mais somme toute, en bout de

          ligne, je les trouve tous corrects ces docteurs-là,

          en économie, en ce que vous voudrez mais en bout de

          ligne, le contexte particulier du Québec là, ils ne

          l'ont pas trop étudié, je trouve.

          Moi, je m'attendais à des solutions de ces grands

          docteurs-là qui tiennent compte de la réalité du

          législateur, de la philosophie de la Loi, là, je les

          aurais écoutés, me dire, « Hein, sont bons! Ils sont

          capables, d'aménager des affaires selon notre

          réalité. » Bien non! Ils me radotent puis ils

          viennent me dire, « ah, c'est ça qui se fait  aux

          États-Unis, c'est ça qui se fait au Canada. » Moi, ce

          n'est pas ça que je veux entendre. Qu'est-ce qu'on

          devrait faire ici en fonction de la réalité d'ici, en

          fonction des objectifs de la Loi d'ici telle

          qu'exprimée par le législateur? Ça, ça m'aurait

          intéressé, on ne l'a pas entendu. Cette réalité-là

          n'existe pas sauf une personne et on le verra.
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      (11 h 20)

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être que vous pouvez nous situer. On est

          toujours à la page 11?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Je vous ai dit que je ne resterai pas

          nécessairement dans mon texte. Ce que je vous dis,

          c'est ce qui est entre les lignes. Pour tout vous

          dire, Monsieur le Président, si je n'avais pas eu

          rien à dire, je vous l'aurais donné, mais je me suis

          gardé quand même un petit peu de, le droit avec mon

          client de pouvoir quand même garder un peu ça actif.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est toute la valeur de l'avocat, quoi.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Merci. Ceci étant dit, à mon avis, il y a une

          seule partie qui... Puis on s'est fait dire, et on

          s'est fait dire, ah! eux autres, l'Union des

          consommateurs, ils ne sont pas capables de passer

          par-dessus le fait que la Loi a été amendée, puis ba

          ba ba. On l'entend dans les corridors. On n'est pas

          naïfs puis on n'est pas imbéciles. Ça, je veux le

          dire, là, on est capables de lire, comme monsieur

          Bastien l'a dit, puis on est capables de faire des

          interprétations de la Loi; on est capables.
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          Mais ce n'est pas vrai qu'on va s'empêcher de

          prétendre que ce qu'on nous a promis et qui n'est pas

          dans la Loi. Ça, ce n'est pas vrai. Ça ne rentrera

          pas dans notre tête puis on va se battre, puis on va

          venir le dire devant la Régie au nombre de fois qu'on

          va venir le dire. On nous a promis des affaires, mais

          il va falloir qu'à quelque part, on livre la

          marchandise. Qu'on ne nous promette pas des baisses

          de tarif puis arriver avec des hausses de tarif. Ça

          ne marche pas. Notre expectative légitime n'est pas

          rencontrée. Et donc, d'après moi, la philosophie de

          la Loi doit supporter ça.

          Et on rassure tout le monde, on est capables de faire

          des interprétations juridiques puis on est capables,

          mais quand le devoir nous oblige à faire en sorte de

          trouver dans la Loi l'objectif de la philosophie,

          bien, on tente de le faire.

          Donc, je suis au bas de la page 11, l'avant-dernier

          paragraphe. Dans la présente cause, le principal défi

          de la Régie est d'assurer, de façon pratique et

          pragmatique, un haut niveau de conciliation entre

          l'intérêt public, la protection des consommateurs et

          les intérêts du Distributeur et ce, dans le cadre

          juridique de sa Loi constitutive telle que modifiée

          en juin deux mille (2000) par l'Assemblée nationale.
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          Le cadre juridique et réglementaire. On le connaît

          tout. Et donc, je vais m'en aller à la page...

          Excusez! Je vais m'en aller à la page 16,

          l'interfinancement. Je ne dis pas que ce n'est pas

          important ce que je dis, mais c'est assez

          traditionnel. Je n'ai rien de vraiment différent de

          bien du monde. C'est une analyse purement

          grammaticale et théologique de la Loi.

          L'interfinancement, c'est un sujet qui est

          extrêmement important pour nous, pour les clients que

          je représente. Hydro-Québec Distribution, dans HQD-3

          document 4, décrit la notion d'interfinancement comme

          synonyme des subventions croisées. Autrement dit, il

          y en a qui paie trop pour ceux qui ne paient pas

          assez et ces derniers seraient les clients

          résidentiels selon Hydro-Québec Distribution puis

          selon la FCEI, pour ne citer que ceux-là.

          Dans son document de présentation HQD-12 document 4.2

          à la page 5, Hydro-Québec Distribution soumet, en ce

          qui concerne les coûts additionnels encourus pour

          desservir une clientèle, qu'à son avis le respect de

          l'article 52.1 ne doit pas empêcher la causalité des

          coûts. Hydro-Québec Distribution propose la formule

          (et ça devrait être deux petits points) : revenus

          prévus de la catégorie sur revenus prévus totaux, sur

          revenus requis de la catégorie sur revenus requis
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          totaux.

          Et le paragraphe qui suit devrait être au début. La

          formule qu'Hydro-Québec Distribution propose pour

          mesurer l'interfinancement est contraire à la Loi

          puisqu'elle se trouve à atténuer l'interfinancement.

          Elle se propose de mesurer l'interfinancement, et là

          ça devrait se lire « par rapport à une situation où

          le rendement requis aurait été atteint ».

          L'Union des consommateurs est également en désaccord

          avec la perception de l'AQCIE et de l'AIFQ relative

          au gel du montant de l'interfinancement à son niveau

          de l'année de l'adoption de la Loi 116 puisque, à

          plus ou moins long terme, cette formule atténuera

          l'interfinancement; il suffit de penser qu'un montant

          X ne veut plus dire la même chose dépendamment que le

          nombre de bénéficiaires varie.

          L'étude de Merrill Lynch, HQD-10 document 11 annexe 1

          aux pages 22 et 23, décrit de manière assez exacte le

          rôle importante de la clientèle résidentielle dans le

          bilan Hydro-Québec. Et je suis à la quatrième ligne

          de la citation :

                         Pendant plusieurs décennies, lors de

                         l'expansion massive de la capacité de

                         production hydroélectrique d'Hydro-
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                         Québec, la politique gouvernementale a

                         consisté à encourager l'utilisation de

                         l'électricité pour répondre à tous les

                         besoins énergétiques des Québécois.

          Et je m'en vais aux dernières lignes de cette page-

          là.

                         Les clients résidentiels ont joué un

                         rôle clé dans la mise en oeuvre de la

                         politique gouvernementale en suscitant

                         une demande de base pour l'électricité

                         dans des domaines comme le chauffage

                         des maisons, où l'électricité

                         remplaçait l'énergie fournie par les

                         produits pétroliers, ainsi qu'une

                         croissance de la demande apte à

                         soutenir l'expansion de

                         l'hydroélectricité.

          Je m'en viens à la quatrième ligne du paragraphe qui

          suit.

                         En fait, le gouvernement a conclu un

                         pacte avec les clients résidentiels

                         dans un domaine ayant une importance

                         politique cruciale pour l'ensemble de

                         la province. Par la suite, ce pacte a
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                         reçu l'appui des gouvernements

                         successifs pendant plusieurs

                         décennies, constituant un élément

                         crucial et essentiel du pacte social

                         conclu avec la population québécoise.

          L'expectative légitime des consommateurs québécois

          d'électricité est, on ne peut plus documentée et, on

          ne peut plus présente et contenue dans des milliers

          et des tonnes de documents.

                         La politique historique des tarifs bas

                         et uniformes a évolué au fil du temps

                         pour donner naissance à la structure

                         tarifaire actuel, qui inclut

                         l'interfinancement nécessaire au

                         maintien de tels tarifs. Ainsi, tout

                         changement envisagé à la politique et

                         à la réduction ou l'élimination

                         connexe de l'interfinancement doit

                         tenir compte du fondement historique

                         de la politique en vigueur.

          Donc, quand on parle de modifier accessoirement, de

          modifier, de toucher même accessoirement, c'est

          interdit parce que c'est le texte de loi, la

          philosophie et l'objectif qui était là obligent le

          maintien intégral de l'interfinancement.
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                         Plus précisément, toute proposition de

                         d'application stricte du principe

                         d'allocation des coûts aux clients

                         résidentiels, tel que décrit

                         précédemment, devrait être étudiée à

                         la lumière des principes d'équité et

                         de justice animant les politiques

                         publiques et inhérents à la théorie et

                         aux pratiques de tarification.

          Le ministre Brassard le vingt-trois (23) janvier deux

          mille deux (2002), encore une fois devant la

          Commission permanente de l'économie et du travail, je

          suis à la sixième ligne, il nous dit :

                         L'objectif est de préserver et

                         renouveler le pacte social, cela veut

                         dire des tarifs bas, des tarifs

                         stables, des tarifs uniformes sur tout

                         le territoire québécois. C'est aussi

                         le maintien de l'interfinancement au

                         profit de la clientèle résidentielle.

          Je suis à la page 18. Il nous semble qu'on n'a pas à

          se demander bien longtemps quelle est la finalité de

          l'article 52.1 alinéa 4 de la Loi. L'article 52.1

          alinéa 4 a été inséré dans la Loi pour que cet

          engagement envers la clientèle résidentielle ne

                               - 109 -

          R-3492-2002                           PLAIDOIRIE - UC

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                            Me Claude Tardif

          puisse être modifié de quelque façon que ce soit et

          son libellé est formel.

          Le législateur a voulu selon son ministre responsable

          protéger les consommateurs résidentiels de pareilles

          intentions malveillantes en assurant le maintien de

          l'interfinancement et ce, tel qu'il appert des propos

          tenus par son ministre. Et je vais passer outre à la

          citation et m'en aller au dernier paragraphe de la

          citation qui se retrouve à la page 19. Les six

          dernières lignes, la phrase qui commence :

                         Alors, si c'est ça que l'opposition

                         veut, modifier l'interfinancement,

                         très bien, c'est son choix.

          Et Brassard, il est celui qui vote pour la modifier

          la Loi, donc l'intention du législateur, c'est lui

          qui la passe.

                         Alors, c'est une position qui, sans

                         doute, se défend, mais ce n'est pas la

                         nôtre. Nous, on gèle

                         l'interfinancement.

          Maître Turmel nous dit que ce n'est pas ça

          l'intention du législateur, bien, un petit peu de

          misère à suivre maître Turmel sur ce point-là.

                               - 110 -

          R-3492-2002                           PLAIDOIRIE - UC

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                            Me Claude Tardif

                         On ne touche pas, d'aucune façon, à

                         l'interfinancement; il y a une

                         disposition très claire là-dedans...

          Moi, je l'ai cherché, j'en ai rien trouvé une. 52.1

          alinéa 4. Ça fait que, je me dis, cherchons pas de

          midi à quatorze heures. On parle du bon article.

                         L'interfinancement n'est pas touché

                         parce qu'on considère que ça fait

                         partie du pacte social.

          Il me semble que c'est clair. Le thème

          interfinancement n'est pas défini dans la Loi. On

          peut, comme tout le monde, vous dire, les tribunaux,

          on doit chercher l'intention, regarder le texte, on

          se comprend, on regarde après ça l'intention;

          l'article 41, interprétation large et libérale, et

          caetera. Et je vous ai mis Driedger, P.A. Côté.

          Et à la page 20, j'ai retrouvé dans le Grand

          dictionnaire terminologique la définition du mot

          interfinancement dans le domaine de la finance et des

          télécommunications, et on dit ceci :

                         Pratique en vertu de laquelle les

                         revenus de l'interurbain servent au

                         financement du service téléphonique
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                         local, afin d'assurer que le prix de

                         ce service soit abordable.

          Donc, ce n'est pas propre la notion

          d'interfinancement au domaine électrique. Hein! ça

          existe dans d'autres secteurs, dans le domaine de la

          finance; ça existe dans le domaine des

          télécommunications. Et d'ailleurs, ça se retrouve...

          Et il n'y a pas de définition dans le Grand

          dictionnaire terminologique au niveau de

          l'électricité. Dans le concept, là, financier, il y

          en a une, mais qui n'a pas rapport avec ça.

          Le Petit Robert définit c'est quoi le mot atténuer.

          Donc, l'article 52.1 alinéa 4 est orienté vers une

          fin très précise : protéger les consommateurs

          résidentiels. Cependant, Hydro-Québec prétend qu'elle

          peut malgré tout modifier accessoirement

          l'interfinancement et qu'il ne doit pas être évalué

          et fixé définitivement à un moment précis dans le

          temps. Cette position défendue par Hydro-Québec

          Distribution est loin d'être claire et le long

          interrogatoire qu'on a fait, qui se retrouve aux

          pages 134 à 215 des notes du treize (13) février deux

          mille trois (2003), a permis d'en établir certains

          contours.

          Et plus particulièrement, j'ai mis la citation, mais
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          ce qui était important pour nous, c'était de savoir,

          mais c'est à quelle étape dans tout le processus

          qu'on va faire ça. On nous dit, c'est à la toute fin.

          Et on nous dit ceci, monsieur Bastien, page 21 :

                         Ce que j'en comprends de votre

                         question, je vous dirais très

                         simplement, bien, c'est à la dernière

                         étape - dernière étape, pour nous,

                         étant le moment où on doit décider

                         d'une modification tarifaire que ça se

                         joue, le travail de mesurer, d'une

                         façon relativement précise,

                         l'interfinancement puis de se poser la

                         question : est-ce que cette

                         proposition-là, que l'on ferait à ce

                         moment-là, a pour objectif d'atténuer

                         ou pas l'interfinancement?

          Eh bien, moi, je vous dis que si c'est ça, bien, il

          faut avoir à quelque part, il va bien falloir avoir

          un indice de référence. Je ne suis pas capable de

          suivre monsieur Bastien si on n'a pas d'indice de

          référence. Et, nous, vous verrez, on va le proposer

          qu'il faut avoir un indice de référence pour pouvoir

          suivre quelque chose.

          Je m'en vais à la page 23 de mon plan.
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      (11 h 30)

          La FCEI, par le biais de son expert, monsieur Yves

          Rabeau, partage cette vision évolutive de

          l'interfinancement mais va encore plus loin en

          exigeant que les tarifs pour le secteur domestique

          soient ajustés de façon à ce que le revenu prévu

          inclue le coût du capital de manière à faire absorber

          au secteur résidentiel les coûts engendrés par la

          nouvelle méthode de calcul au niveau du capital

          imputé aux clients domestiques.

          Heureusement qu'il ne s'agit que d'une interprétation

          économique du texte de Loi et que ce même expert est

          incompétent pour interpréter la Loi, de l'aveu de son

          procureur. Donc il n'y a pas grande surprise là, je

          lui avais dit que j'allais le plaider, donc je fais

          ce que j'avais dit. Et vous verrez, à la page 23, au

          bas de la citation, les trois dernières lignes,

          maître Turmel nous dit ceci :

                         Évidemment, si on tente de faire dire

                         au témoin quelques analyses

                         juridiques, évidemment, il n'est pas

                         qualifié pour ce faire. Donc je

                         m'objecterais à la question telle

                         qu'elle s'en vient.

          Et à la page 24, je dis :
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                         Je vais pas procéder plus loin avec la

                         question puisque, à partir du moment

                         où mon confrère considère que son

                         témoin n'est pas habilité à donner

                         quelque interprétation juridique que

                         ce soit de la Loi, j'en tirerai une

                         argumentation...

          Et je vous soumets bien respectueusement que

          l'interprétation économique à saveur néolibérale

          faite par le docteur Rabeau n'est pas

          l'interprétation juridique de l'article 52.1, alinéa

          4, et n'est surtout pas l'intention du législateur

          avec les passages que je vous ai lus. Et je vous

          soumets bien respectueusement qu'on a bien beau en

          dire que c'est une notion économique mais ce n'est

          pas ce qui a été adopté dans le texte de loi.

          Je suis à la page 24. Outre l'interprétation

          juridique qu'il faut en tirer, l'Union des

          consommateurs désire attirer l'attention de la Régie

          sur le caractère potentiellement abusif envers les

          consommateurs de la proposition de la FCEI. En effet,

          le coût de cet interfinancement dont bénéficierait la

          clientèle résidentielle est intégré depuis des

          lustres dans la facture d'électricité des entreprises

          que représente la FCEI, facture qui est refilée aux

          consommateurs utilisant leurs produits et services.
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          À titre d'exemple, nous vous référons à la page 19 de

          la preuve de l'AQUIP dans la cause R-3499-2002, où il

          est strictement admis que les coûts d'électricité et

          de chauffage font partie des coûts d'exploitation

          reconnus par la Régie. Si on corrigeait cet

          interfinancement, ces entreprises seraient-elles

          prêtes à s'engager à baisser le prix de leurs

          produits et services ou bien cette correction ne

          serait-elle que comptabilisée comme baisse des frais

          d'exploitation et augmentation des profits des

          propriétaires ou des actionnaires. Poser la question,

          c'est y répondre, bien évidemment.

          Donc au-delà de l'interprétation suggérée, regardons

          le discours et regardons l'objectif recherché. Mais

          retenons toujours l'intention du législateur et la

          philosophie de la Loi.

          Le petit consommateur serait doublement pénalisé car

          il paierait et la correction imposée dans ses tarifs

          d'électricité et le prix des produits et services

          incluant les frais de chauffage et d'électricité. La

          proposition de la FCEI est donc illégale, inéquitable

          et abusive et doit être rejetée.

          Curieusement, l'AQCIE et l'AIFQ soumettent que

          l'intention du législateur à l'article 52.1 al.(4)

          est à l'effet de geler en volume l'interfinancement
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          au même niveau que celui auquel il se situait au

          moment de l'entrée en vigueur.

          Troisième paragraphe de la page 25. L'Union des

          consommateurs partage en grande partie l'avis de

          l'AQCIE et de l'AIFQ qu'il faut établir le niveau

          d'interfinancement à ce qui existait avant l'adoption

          du Projet de loi 116 afin de respecter l'intention du

          législateur mais l'Union des consommateurs se tient

          au gel de l'indice de l'interfinancement et non à son

          niveau en dollars.

          L'Union des consommateurs propose d'établir le niveau

          de l'interfinancement afin de pouvoir le suivre dans

          le temps et de s'assurer que l'indice est maintenu

          fixe et que ce niveau d'interfinancement ne soit pas

          atténué, diminué, aminci de quelque façon que ce soit

          et que la garantie prévue à l'article 52.1 soit

          pleinement respectée.

          Contrairement à ce que prétend Hydro-Québec

          Distribution, le législateur a imposé une obligation

          de résultat et non une simple obligation de moyen, et

          je fais une référence à l'auteur connu Jean-Louis

          Beaudoin sur les obligations.

          Je m'en vais maintenant à la page 26 sur la question

          du principe du « pass-on ». La proposition d'Hydro-
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          Québec Distribution vise à passer en bloc dans ses

          propres coûts les coûts de la fourniture et du

          transport présumés payés à Hydro-Québec Production et

          TransÉnergie. Bien qu'il soit exact que la Régie a

          reconnu le principe dans le secteur gazier, nous

          devons tenir compte ici qu'il existe des différences

          structurelles importantes entre les deux situations

          d'entreprises.

          D'ailleurs - je m'en vais à la page 27 - Merrill

          Lynch, aux pages 74 et 75 de HQD-10, Document 11,

          Annexe 1, dans son analyse concernant le contrat

          patrimonial et la production d'électricité d'Hydro-

          Québec, déclare que :

                         ... la valeur d'Hydro-Québec et sa

                         situation financière dépendent des

                         modalités et des conditions du contrat

                         patrimonial.

          Selon eux, les tarifs du secteur résidentiel

          dépendraient des modalités et des conditions du

          contrat patrimonial et tiendraient compte de la

          répartition des coûts de transport et de

          distribution, y compris l'interfinancement permis au

          bénéfice des clientèles résidentielles. Ainsi on se

          rend compte que le législateur, en adoptant le

          principe du contrat patrimonial, a adopté une
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          mécanique qui demeure intégrée par le jeu des

          modalités et conditions du contrat patrimonial.

          Merrill Lynch, on l'a inspiré puis ils ont retenu

          Merrill Lynch, mais Merrill Lynch, il y avait une

          intention puis il y avait une mécanique qui étaient

          là-dedans.

          Je m'en vais à la page 28. La Régie ne doit pas et ne

          peut pas modifier la Loi mais elle peut tenir compte,

          dans le contexte d'une décision tarifaire à rendre

          dans l'intérêt public, de la nature du contenu des

          frais qui font l'objet de la demande de « pass-on »,

          notamment le passage de la partie du rendement

          financier global d'Hydro-Québec intégrée qui est

          incluse dans ces frais (coût de capital) et qui

          serait ainsi transférée dans les tarifs intégrés

          appliqués par le Distributeur à sa clientèle captive.

          Notre expert, monsieur Bellemare, l'a clairement

          exprimé lors des audiences. Nous profitons de ce

          point pour nous inscrire en faux contre les propos

          tenus par le procureur du Distributeur à l'encontre

          de monsieur Bellemare lors de sa plaidoirie.

          Monsieur Bellemare est un expert dans le domaine

          réglementaire. Il n'est pas un juriste, ni un

          économiste, et là n'est pas l'objet de son expertise.
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          La pertinence de la preuve qu'il a présentée repose

          sur sa longue expérience et connaissance du domaine

          réglementaire. Il n'est pas nécessaire d'être avocat

          pour définir les termes et les concepts

          réglementaires d'une loi. Et cette question-là a été

          reconnue par la juge Pierrette Rayle dans une affaire

          où monsieur Bellemare avait agi à titre de témoin

          expert.

          Je m'en vais à la page 29. À notre avis, c'est en

          tenant compte de la structure de coûts propre aux

          fournisseurs d'Hydro-Québec Production et

          TransÉnergie, notamment le transfert de rendement

          financier entre les divisions d'Hydro-Québec par le

          mécanisme de « pass-on », que la Régie pourra

          s'acquitter de cette responsabilité.

          Ici, tout comme dans le financement de la dette, le

          traitement équitable du Distributeur est

          indissociable du traitement équitable et raisonnable

          d'Hydro-Québec intégrée, compte tenu de l'apport

          considérable des clientèles québécoises captives dans

          le rendement global d'Hydro-Québec intégrée via le

          mécanisme de « pass-on » des coûts de fourniture et

          de transport d'électricité dans les coûts du

          Distributeur et dans le calcul de ses revenus requis

          globaux.
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          La protection des consommateurs et le pacte social

          qu'ils ont avec l'actionnaire obligent la Régie d'en

          tenir compte dans la détermination du taux de

          rendement patrimonial sur la base tarifaire du

          Distributeur. Les consommateurs, en raison des

          engagements du gouvernement et de son ministre

          responsable, ont raison de prétendre qu'ils ont une

          expectative légitime que la Régie s'assurera que

          Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec intégrée ne

          leur transfèrent pas un rendement global exagéré

          d'Hydro-Québec.

          Je vous cite une décision où on a tenu compte de

          cette notion-là d'expectative légitime. Et je m'en

          vais au troisième avant-dernier paragraphe.

          La Régie ne peut, dans l'intérêt public et

          conformément à son obligation de protection des

          consommateurs, autoriser le « pass-on » dans les

          revenus requis globaux et intégrés d'Hydro-Québec

          sans tenir compte des niveaux de rentabilité et de

          rendement financier déjà incorporés et imputés dans

          les coûts de capitaux ainsi transférés.

          À notre avis, c'est une question de principe qui

          demeure l'enjeu principal de la cause sur la révision

          des tarifs intégrés d'électricité au Québec puisque

          cet enjeu est de l'ordre de six cents millions
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          (600 M$).

          Nous soumettons que la philosophie et l'esprit de la

          Loi dans son ensemble (méthode contextuelle)

          commandent que la demande d'approbation du mécanisme

          de « pass-on » intégral des coûts de fourniture et de

          transport tel que proposé par Hydro-Québec soit

          examinée et évaluée par la Régie en tenant compte de

          la réalité intégrée de l'entreprise Hydro-Québec et

          de son financement.

          La Régie, dans l'intérêt public, doit examiner à fond

          les conséquences financières sous-jacentes à

          l'application du mécanisme de « pass-on » et

          considérer, comme le suggère notre expert, monsieur

          Bellemare, l'établissement d'un taux de rendement

          patrimonial présumé pour les activités de

          distribution qui reconnaisse pleinement les apports

          des consommateurs québécois dans la rentabilité

          globale d'Hydro-Québec intégrée pour la fourniture,

          le transport et la distribution d'électricité au

          Québec.

          Je m'en vais maintenant à la structure et coût de

          capital. Au niveau de la structure et coût de

          capital, Hydro-Québec est traitée comme une société

          distincte, sans lien de dépendance corporative, comme

          un « stand-alone ». Cependant, j'attire l'attention
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          de la Régie à l'article 15.2 de la Loi sur Hydro-

          Québec, où on lit ceci :

                         Le surplus susceptible de distribution

                         pour un exercice financier donné est

                         égal à 75 % du total du revenu net

                         d'exploitation de la Société...

          Donc la structure et le rendement est calculé de

          façon intégrée, comment nous, ici, en tant que, moi,

          je représente les consommateurs résidentiels, comment

          on peut dire qu'on va donner un rendement qui ne sera

          pas intégré, qui ne prendra pas compte de la réalité

          intégrée quand la Loi en tient compte, du rendement

          intégré, qui va retourner à l'actionnaire.

          À la page 32, on dit ceci : Selon nous, il n'apparaît

          pas juste et raisonnable de fixer un taux de

          rendement spécifique au Distributeur sur une base de

          tarification financée avec une structure de capital

          « présumée », sans tenir compte de l'environnement et

          des conditions de financement propres à son

          actionnaire unique dans l'entreprise intégrée dont le

          financement de ses activités est géré de façon

          intégrée.

          Toutefois, Hydro-Québec ne propose et ne limite

          l'application de cette reconnaissance qu'à la seule
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          imputation du segment « dette » de son coût du

          capital global et intégré.

          Je suis au troisième avant-dernier paragraphe de la

          page. En effet, les composantes « dettes » et

          « capitaux propres » de la structure de capital

          global d'Hydro-Québec ont des caractéristiques

          semblables et sont totalement interdépendantes,

          l'accroissement de l'une provoquant la diminution de

          l'autre.

          Le capital global investi dans l'entreprise ne

          possède pas d'identité propre permettant de le

          rattacher à aucune de ses fonctions spécifiques P, T,

          D ou autres. Le capital global d'Hydro-Québec sert à

          financer l'ensemble des bases de capitalisation de

          l'entreprise intégrée. Ces bases de capitalisation

          comprennent notamment les bases de tarification des

          divisions TransÉnergie et Distribution.

          Les besoins globaux de financement des diverses

          fonctions sont satisfaits par l'ensemble des sources

          de financement : dettes à long terme et court terme

          et capitaux propres.

          La principale conséquence de ne pas imputer le coût

          moyen global du capital à l'ensemble des éléments

          d'actif financés par Hydro-Québec intégrée est de
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          créer une reconnaissance implicite de niveaux de

          rentabilité financière différents, et pour le moins

          arbitraires, entre les diverses fonctions d'Hydro-

          Québec.

      (11 h 45)

          J'amènerais la Régie à la page 34. La Régie a

          compétence pour fixer le taux de rendement

          raisonnable sur la base de tarification du

          Distributeur. La Régie devra s'acquitter de cette

          responsabilité réglementaire dans une décision

          tarifaire intégrée à rendre dans le cadre de

          l'article 5 de la Loi. Elle devra également tenir

          compte du niveau de l'interfinancement historique

          entre les fonctions de l'entreprise intégrée Hydro-

          Québec en vertu du contrat social découlant de la

          nationalisation de l'électricité au Québec.

          Compte tenu de la nature totalement intégrée du

          financement d'Hydro-Québec, nous estimons que le coût

          moyen du capital intégré d'Hydro-Québec doit être

          imputé à tous les éléments d'actif apparaissant aux

          états financiers consolidés d'Hydro-Québec et qui

          justifient une rémunération, y incluses les bases de

          tarification des fonctions Transport et Distribution

          et les autres éléments d'actif comme la Production.

          De plus, le traitement financier qui est demandé par

          Hydro-Québec dans R-3492 pour établir les revenus
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          requis du Distributeur comporte des éléments de

          double levier pour le traitement de sa base

          tarifaire, à savoir : l'application d'un coût de

          capital différent de celui de la société mère

          intégrée, et l'application d'une structure de capital

          présumée comportant un pourcentage de dette moins

          élevé que celui de la société mère intégrée.

          Un effet de double levier existe quand une compagnie

          mère ou un actionnaire utilise une structure

          financière et des taux de rémunération de capitaux

          différents à une filiale ou une division réglementée

          afin de générer des profits consolidés excédentaires

          ou excessifs au détriment de la clientèle captive de

          l'entreprise réglementée.

          Je vous ai cité aux pages 35, 36, 37 un long passage

          du volume du docteur Morin qui porte le titre

          Utilities' cost of capital. Je lui ai demandé si on

          avait une version plus à jour que celle de mil neuf

          cent quatre-vingt-quatre (1984). Il m'a dit que ça

          s'en venait lors des audiences. Donc, on est toujours

          avec celle qui est existante.

          Je suis au bas de la page 37. Dans le cas d'Hydro-

          Québec Distribution, dans la présente cause, la

          structure financière présumée comporterait trente-

          huit point cinq pour cent (38,5 %) de capitaux
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          propres, alors que le taux de capitalisation d'Hydro-

          Québec intégrée serait de l'ordre de trente pour cent

          (30 %) en deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004).

          Le taux de rendement demandé pour établir les coûts

          de distribution est de l'ordre de dix point six

          (10,6 %), alors que le rendement anticipé pour Hydro-

          Québec intégrée se situerait au niveau de sept point

          sept (7,7 %) pour deux mille quatre (2004) et huit

          point trois (8,3 %) pour deux mille cinq (2005).

          Docteur Morin recommande l'utilisation d'un coût de

          capital propre de l'ordre de dix point cinq (10,5 %)

          à onze pour cent (11 %). Il s'agit pour lui d'un taux

          suffisant pour attirer des capitaux à prix

          raisonnable, pour maintenir l'intégrité financière de

          l'entreprise et pour se comparer avantageusement à

          des investissements de risque semblable.

          Il est important de constater que, contrairement à la

          règle qui prévaut dans les secteurs libres et

          concurrentiels de l'économie, dans une entreprise de

          service public réglementée en mode « cost-plus »,

          c'est plus la « garantie » et la stabilité du taux de

          rendement que le niveau de ce taux qu'un investisseur

          cherche généralement en plaçant ses capitaux.
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          De plus, contrairement à la cause de Transport où la

          Régie était invitée à fixer un taux de rendement sur

          des actifs qui servent aussi à desservir des clients

          autres que les clients québécois et où la notion de

          risque est quelque peu présente et justifiée, dans la

          présente cause, ce sont les clients québécois qui

          sont directement concernés. L'objectif de

          l'actionnaire dans le présent dossier n'est pas de

          réaliser des surprofits à même les activités de

          distribution, la Régie ne devrait pas tenir compte

          des mêmes critères de jugement tenus lors de la cause

          de transport pour déterminer le coût de capitaux

          propres d'Hydro-Québec dans ses activités de

          distribution.

          Je m'en fais à la page 39, deuxième paragraphe.

          Docteur Morin reconnaît qu'il existe très peu de

          compagnies canadiennes de service public

          d'électricité qui sont parfaitement libres d'agir et

          dont les données financières sont homogènes et

          reflètent un risque pur défini par un marché libre.

          Il s'agit aussi d'une erreur méthodologique de

          transposer des résultats d'un échantillon de

          compagnies opérant dans des conditions totalement

          différentes au cas d'Hydro-Québec Distribution. Il ne

          faut pas oublier, en effet, qu'Hydro-Québec est une

          entreprise d'État qui est souvent appelée à jour un
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          rôle d'instrument préféré de politique économique et

          sociale au Québec.

          D'un autre côté, si les distributeurs américains

          d'électricité appartiennent à la même classe de

          risque que les distributeurs gaziers, il n'en est pas

          de même des distributeurs d'électricité au Canada,

          particulièrement ceux dont la fourniture est

          d'origine hydraulique et pour qui les risques de

          volatilité des prix, de perte de volume et de perte

          de clients, à notre avis, sont beaucoup moins

          significatifs. Cette position est partagée entre

          autres par l'AIEQ et l'ACEF de Québec.

          Au niveau du coût de service et des charges de

          services partagés. Je m'en remettrais à ce qui est

          écrit là. Et je répondrai peut-être à un petit

          argument qui a été dit ce matin par maître Turmel qui

          s'étonnait qu'il y avait peu de représentants de

          consommateurs qui avait questionné cette situation-

          là. Je vais juste lui dire, soixante-quinze pour cent

          (75 %) du coût, coût de fourniture et transport,

          quarante pour cent (40 %), la masse salariale

          représente quarante pour cent (40 %) des autres

          coûts, et c'est régi par, à, je dirais, quasiment

          quatre-vingts (80 %), quatre-vingt-cinq pour cent

          (85 %) par des conventions collectives négociées.

                               - 129 -

          R-3492-2002                           PLAIDOIRIE - UC

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                            Me Claude Tardif

          Et donc, la marge de manoeuvre et l'intérêt d'aller

          voir là était peut-être moindre en fonction des

          grands enjeux de la Phase 1 du présent dossier. Mais

          ça ne veut pas dire qu'on n'y apporte pas une

          attention, mais c'est une question de priorisation.

          Je m'en vais à la page 40. Et, là, c'est la partie

          méthode d'allocation des coûts de notre expert,

          monsieur Co Pham. Maître Fraser a été assez dur, je

          l'ai lu, puis il a été assez dur à l'endroit de notre

          expert, monsieur Co Pham, se questionnant, comment ça

          se fait qu'à chaque fois que monsieur Co Pham arrive

          avec quelque chose, c'est toujours à l'avantage des

          consommateurs résidentiels ou du domestique.

          Il ne devait pas avoir une grande surprise. Nous, le

          mandat qu'on lui avait donné à l'expert, c'est :

          regarde ce qui ne fonctionne pas dans la méthode au

          niveau de l'allocation des coûts du Distributeur et

          donne-nous des suggestions qu'on devrait mettre de

          l'avant pour les consommateurs résidentiels. Donc,

          comme il fallait qu'il respecte le mandat qu'on lui

          avait demandé, j'ose croire que ça va donner au

          niveau des améliorations qu'il devait faire pour les

          consommateurs résidentiels. Il ne faudrait pas

          s'inquiéter.

          Et là-dessus, je le rassure. Parce que quand
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          j'écoutais son expert, maître Morin, il y avait bien

          d'autres solutions qui donnaient des taux de

          rendement et des choses moindres, mais il suggérait

          des choses qui étaient à l'avantage du Distributeur.

          Puis c'est un petit peu normal.

          Ceci étant dit, nous, on propose que l'électricité

          patrimoniale et les contrats additionnels soient

          distincts en vertu de la causalité des coûts. Selon

          ce principe, on attribue le coût aux catégories de

          consommateurs qui sont à l'origine des

          approvisionnements requis. On observe deux points

          majeurs en ce qui concerne les coûts

          d'approvisionnement. Premièrement, le coût des

          contrats additionnels serait fort probablement plus

          élevé que celui de l'électricité patrimoniale et,

          deuxièmement, les alumineries et, entre autres,

          industries grandes consommatrices d'énergie sont

          responsables de plus de la moitié de la croissance

          prévue.

          Soyons clairs : l'Union des consommateurs souhaite

          que le coût attribué à la catégorie domestique ne

          comporte pas une partie des frais d'approvisionnement

          provoquée par ces grandes industries.

          La causalité des coûts et la distinction des sources

          d'approvisionnement font partie de la pratique
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          courante dans l'industrie électrique. De plus, la

          séparation de l'électricité patrimoniale des contrats

          additionnels est clairement indiquée dans le plan

          d'approvisionnement d'Hydro-Québec et approuvée par

          la Régie. Pour toutes ces raisons, l'Union des

          consommateurs estime parfaitement justifiée sa

          proposition pour le principe de distinguer les deux

          blocs d'approvisionnement dans la répartition des

          coûts par catégories de consommateurs.

          On vous soumet que le procureur d'Hydro-Québec,

          maître Fraser, comprend mal les propos de notre

          expert, monsieur Co Pham. Il nous faut absolument

          commenter une remarque d'Hydro-Québec concernant

          l'évolution du facteur d'utilisation. Cette remarque

          se retrouve à la page 21 du plan d'argumentation

          finale d'Hydro-Québec, se lit comme suit :

                         L'expert de UC démontre une mauvaise

                         compréhension de l'application de la

                         formule retenue dans le dossier R-3477

                         lorsqu'il affirme que les ratios de

                         67 % en énergie et 33 % en puissance

                         seraient applicables sur le coût réel

                         des contrats d'approvisionnement,

                         alors que les ratios pourront évoluer

                         au fur et à mesure des contrats

                         d'approvisionnement.
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          Je tiens à signaler à la Régie que l'évolution des

          ratios puissance et énergie a été considérée par

          notre expert, monsieur Co Pham. Effectivement, dans

          un exemple chiffré à la réponse à la question 6.1,

          notre expert a montré que l'ajout d'un contrat

          d'approvisionnement de six virgule huit

          térawattheures (6,8 TWh) ferait passer le facteur

          d'utilisation de soixante-sept pour cent (67 %) à

          soixante-sept virgule trente-deux pour cent

          (67,32 %). L'évolution du facteur d'utilisation est

          là, mais elle serait très lente. Il a aussi écrit, et

          je cite :

                         Cette légère différence peut laisser

                         croire que l'allocation des coûts

                         basée sur le facteur d'utilisation

                         global serait assez précise. Or, ce

                         n'est pas le cas.

          De toute manière, l'évaluation du facteur

          d'utilisation ne peut refléter l'augmentation

          probablement élevée des coûts d'approvisionnement. Et

          notre expert monsieur Co Pham préfère qu'on dise la

          phrase qui se dit : Ainsi, nous soumettons que s'il y

          a une mauvaise compréhension, elle n'est pas de notre

          expert mais plutôt du procureur de Hydro-Québec. Il

          préférait que je dise : Nous comprendrons que HQD

          veut faire supporter à la clientèle domestique les
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          coûts des grandes alumineries, mais on n'a à pas

          attaquer la compréhension de notre expert, au

          contraire, les deux parties se comprennent, mais ils

          ont des visions différentes. Hydro-Québec a

          argumenté, et je cite aussi :

                         UC suggère une approche alternative

                         pour l'électricité post-patrimoniale

                         qui est incomplète, non conforme et

                         inapplicable dans son traitement.

          Ce sont là des arguments sans démonstration. Comme on

          dit, on parle pour parler! Par exemple, en quoi la

          distinction des contrats d'approvisionnement de

          l'électricité patrimoniale serait inapplicable? C'est

          une question de principe, tout comme

          l'interfinancement est une question de principe. Il

          s'agit de le décider et, par la suite, on regarde les

          modalités. En ce qui concerne la question de la

          conformité à la Loi de l'interprétation de notre

          expert, je réfère la Régie aux propos qui sont, qu'on

          retrouve à la page 48.

          Répartition des coûts de transport entre les

          catégories de consommateurs. On fait une distinction

          entre la répartition des coûts de transport entre les

          catégories de consommateurs et entre les services de

          transport de gros. Dans la présente cause, nous
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          recherchons une méthode de répartition objective et

          précise qui serait la base de la détermination des

          tarifs équitables, justes et raisonnables pour toutes

          les catégories de consommateurs.

          En proposant la méthode du facteur d'utilisation,

          ACEF de Québec interprète la décision D-2002-95 de la

          même façon que nous, à l'effet qu'on peut proposer

          des méthodes autres que la méthode 1-PC pour répartir

          les coûts de transport entre les catégories de

          consommateurs.

          Notre expert, monsieur Co Pham, a fait la

          démonstration que la méthode du 1-PC ne respecte pas

          le principe de causalité des coûts et cause des

          iniquités importantes à la catégorie domestique et

          agricole. Il faut bien se comprendre. On parle ici de

          la causalité dans le sens courant de l'industrie,

          pour quelle raison les lignes de transport ont-elles

          été construites, puissance ou énergie? C'est le sens

          que l'APPA a donné à la causalité des coûts tel qu'il

          a été apporté à la page 25 du rapport d'expertise de

          monsieur Co Pham.

          Et je m'en vais à la page 44. Au niveau de la

          neutralité de la méthode du 1-PC. Lors du contre-

          interrogatoire que nous avons fait de monsieur Michel

          Bastien, ce dernier a reconnu que le choix de la
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          méthode du 1-PC n'est pas neutre et que cette

          dernière attribue des coûts élevés au secteur

          domestique. Et vous retrouverez la citation qui se

          retrouve là.

          Qui, dans cette salle, croirait que le tarif

          domestique et agricole serait juste et raisonnable

          si, au départ, il est basé sur une répartition qui

          n'est pas neutre? Qui croirait aux différents indices

          de l'interfinancement si ceux-ci sont tous basés sur

          une méthode qui contredit carrément la causalité

          qu'Hydro-Québec a défendue pendant une quinzaine

          d'années?

          Le raisonnement que le coût de transport du

          Distributeur ne dépend que de la pointe annuelle

          maximale n'est pas supporté par les faits. Si la

          pointe annuelle est vraiment la cause des coûts de

          transport à assumer par le Distributeur, on se

          demande pourquoi le Distributeur n'a pas envoyé

          quelqu'un lors de la cause R-3401 pour s'assurer que

          la prévision de la pointe effectuée par le

          Transporteur est correcte.

          Si la pointe annuelle est si déterminante pour le

          Distributeur, pourquoi n'a-t-il pas utilisé des

          moyens doux telles les annonces dans les médias pour

          solliciter ses clients à mieux étaler leur
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          consommation dans le temps? Pourquoi le Distributeur

          ne semble-t-il pas s'intéresser à la gestion de la

          puissance au point où ce sont l'Union des

          consommateurs et certains autres intervenants qui

          réclament des actions dans ce sens lors des

          rencontres techniques portant sur la structure

          tarifaire?

          L'Union des consommateurs est respectueuse de la

          décision D-2002-95. Elle attend avec impatience de

          voir d'ici le trente (30) avril le devoir qu'Hydro-

          Québec doit faire pour respecter les orientations de

          la Régie en ce qui concerne la méthode d'allocation

          des coûts pour les tarifs de transport en gros;

          méthode qui a été décidée de façon intérimaire dans

          D-2002-95, rappelons-le.

          Cependant, en ce qui concerne la répartition des

          coûts de transport entre les catégories de

          consommateurs, les faits montrent que la méthode du

          1-PC est inéquitable. Elle n'est qu'un artifice pour

          attribuer plus de coûts aux consommateurs qui

          chauffent à l'électricité et qui ont des usages

          essentiels et inévitables aux heures de pointe.

          Réseau de taille minimale. Ça, c'est une autre bête

          qui n'était pas facile à saisir parce qu'on est

          encore là dans le théorique. C'est un concept pas
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          trop facile. On fait quelque chose mais qui ne passe

          pas grand-chose dedans, mais qui coûte assez cher,

          par contre.

          Hydro-Québec proposer l'application de la soi-disant

          méthode du réseau de taille minimale pour répartir

          les coûts du réseau de distribution entre les

          composantes abonnement et puissance. Ceci signifie, à

          toutes fins pratiques, qu'un tiers des coûts du

          réseau de distribution est associé à la composante

          abonnement qui, comme Hydro-Québec l'affirmait, ne

          serait suffisant que pour fournir une puissance

          minimale, voir même nulle, aux consommateurs.

          L'actif du réseau de distribution est d'environ six

          milliards de dollars (6 G$) à ce jour. Peut-on croire

          qu'Hydro a investi deux milliards de dollars (2 G$)

          seulement pour être capable de distribuer une

          puissance minimale aux consommateurs de différentes

          catégories tarifaires? Sur quelle base scientifique

          accepterait-on que les consommateurs résidentiels et

          agricoles doivent assumer quatre-vingt-dix pour cent

          (90 %) des coûts de ce qu'on appelle le réseau de

          taille minimale?

          Il s'agit, selon nous, d'un concept hypothétique qui

          conduit à des répartitions des coûts arbitraires.

          Hydro-Québec le reconnaît que son réseau est
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          purement, cette question du réseau de taille minimale

          est purement théorique. Ce genre de réseau est

          purement fictif, tel qu'en témoigne la réponse de

          monsieur Bérubé lorsque je le contre-interrogeais en

          nous disant : on n'a jamais planifié sur une question

          de taille minimale.

          En utilisant le concept purement théorique du réseau

          de taille minimale pour répartir les coûts de

          distribution entre les composantes puissance et

          abonnement et, par effet même, entre les catégories

          de consommateurs, on ne se base aucunement sur les

          faits réels. À la page 103 de HQD-10 document 1,

          Hydro-Québec avoue ce qui suit :

                         Déjà pour établir les proportions

                         puissance et abonnement, la méthode

                         comporte plusieurs hypothèses de

                         travail.

          Or, ces hypothèses n'ont jamais fait l'objet de

          vérification technique, ni à l'interne d'Hydro, ni

          par des experts externes. Comme preuve à cet effet,

          je lirai maintenant les réponses d'Hydro-Québec aux

          questions 56.1 et 56.2 de l'Union qui se trouvent, et

          qui nous indiquent que ça n'a jamais fait l'objet de

          vérification.

      (12 h)
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          Autrement dit, Hydro-Québec demande à la Régie

          d'approuver une méthode théorique assortie

          d'hypothèses et de prémisses qui ne font pas l'objet

          de vérification technique.

          Hydro-Québec oublie aussi de signaler à la Régie que

          la notion de coûts fixes et coûts variables à la

          puissance installée est très élastique. Comment peut-

          on distinguer les coûts fixes et les coûts variables

          quand Hydro planifie son réseau « en tenant compte

          des prévision de croissance de la charge sur un

          horizon de dix (10) ans », tel qu'écrit Hydro-Québec

          à la page 21 de la pièce HQD-2, document 2.

          Hydro-Québec invoquait à la page 7 de la pièce

          HQD-12, document 4.1, ce qui suit :

                         Classement en puissance et abonnement

                         particulièrement pour les plus grandes

                         entreprises d'électricité...

          et faisait une référence à l'APPA.

                         ... Vérification auprès des plus

                         grandes entreprises d'électricité, et

                         caetera.

          On va prendre le temps de lire attentivement un
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          énoncé de l'APPA à la page citée par Hydro-Québec :

                         The Minimum size Method. This method

                         assumes that the current cost of

                         installing the minimum size pole,

                         conductor, transformer, etc., is

                         reasonably reflective of the customer

                         related portion of investment

                         distribution plant.

          Est-ce que c'est « reasonably reflective » dans notre

          cas? Il faudrait en arriver à en faire la

          démonstration.

          L'APPA a bel et bien écrit qu'il s'agit d'une

          supposition en ce qui touche la détermination de la

          portion d'abonnement du coût de réseau de

          distribution par la méthode du réseau de taille

          minimale.

          Hydro-Québec affirmait que cent pour cent (100 %) au

          Canada font un classement en puissance et abonnement.

          Cette affirmation est erronée. Erronée parce qu'après

          mon contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec,

          le chiffre de cent pour cent (100 %) a été ramené à

          soixante-quinze pour cent (75 %), voir la réponse à

          l'engagement numéro 5, page 5.

                               - 141 -

          R-3492-2002                           PLAIDOIRIE - UC

          21 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 17                            Me Claude Tardif

          De toute manière, les soixante-quinze pour cent

          (75 %) ou cent pour cent (100 %) sont des

          statistiques sélectives. On omet de nous dire que le

          Nouveau-Brunswick n'utilise pas non plus la méthode

          du réseau de taille minimale, selon l'information

          donnée par l'expert de l'Option Consommateurs,

          monsieur William Harper.

          Parlons maintenant du critère relatif à la taille des

          entreprises avancé par Hydro-Québec. Dans le tableau

          1, à la page 4 de HQD-12, document 4.1.1, Hydro-

          Québec signalait que Detroit Edison et Florida Power

          Light classifient cent pour cent (100 %) des coûts de

          distribution en puissance, c'est-à-dire sans avoir

          recours à la méthode du réseau de taille minimale.

          Pourtant ces compagnies ne sont pas des petites

          compagnies dépourvues de données et informations

          techniques.

          Sur le même tableau mentionné, Duke Power, Georgia

          Power, Pacific Gas n'utilisent pas la méthode du

          réseau de taille minimale pour classer leurs coûts de

          distribution en abonnement et en puissance. Pourtant,

          ces grandes entreprises n'ont pas eu la réputation

          d'être de mauvais distributeurs ou d'offrir des

          tarifs inéquitables.

          Contrairement à ce qu'Hydro-Québec semble vouloir
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          suggérer, nous croyons que le choix de la méthode du

          réseau de taille minimale ne dépend pas de la taille

          des entreprises ou de la masse des données qu'elles

          possèdent. C'est d'abord et avant tout une question

          de jugement. A preuve, le manuel d'allocation des

          coûts de NARUC, un organisme regroupant les

          régisseurs américains, ne fait pas d'association

          entre la taille d'une entreprise et le choix de la

          méthode du réseau de taille minimale.

          L'Union des consommateurs soumet respectueusement à

          la Régie qu'elle ne doit pas accepter la méthode du

          réseau de taille minimale proposée par Hydro-Québec.

          Au contraire, la Régie doit favoriser la méthode

          d'abonnement de base que nous recommandons qui est

          plus factuelle, objective et transparente et à

          laquelle notre expert, monsieur Co Pham, fait

          référence.

          En ce qui concerne le choix entre le 1 PC et le 12

          PNC. Et j'ai retenu un extrait du témoignage de

          monsieur Marcel Côté, au deuxième paragraphe, il dit

          ceci :

                         Quand j'utilise le 12 PNC, je fais ce

                         même exercice-là mois par mois, puis

                         après ça, je fais une moyenne de tout

                         ça. Ça fait que je viens de perdre ce
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                         qu'est supposé faire le PNC. Par

                         ailleurs, quand je parle aux personnes

                         à l'extérieur du pays là-dessus, ils

                         ne saisissent pas toujours de quoi je

                         leur parle. Le 12 PNC, ils n'ont

                         jamais vu ça comme tel.

          D'après notre expert en tarification, monsieur Co

          Pham, on ne fait pas de moyenne dans l'application de

          la méthode des 12 PNC. Et, si l'on prend des 12 PNC

          au lieu de 1 PNC, bien sûr, qu'il y a une différence

          mais l'on ne peut pas dire qu'on perd l'essence ce

          concept de puissance non coïncidente.

          Quant à moi, tout comme bien d'autres consommateurs,

          je dirais, tant mieux si l'on peut perdre davantage

          de méthodes de répartition de coûts inéquitables. Je

          ne me ferai pas un ami avec maître Fraser mais moi,

          quant à moi, s'il y a une méthode puis qu'elle est à

          mon avantage puis elle n'est pas équitable, bien tant

          mieux et ce n'est pas prêché autre chose que pour la

          paroisse, pour les gens que je représente.

          Toujours selon notre expert, il serait possible qu'à

          l'extérieur du pays certaines personnes ne

          connaissent pas la méthode des 12 PNC, tout comme peu

          de gens ne savent comment choisir une méthode de

          répartition des coûts équitables pour un réseau ayant
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          du chauffage électrique.

          Le peu de connaissance de certains personnes de la

          méthode des 12 PNC ne constitue pas un argument

          valable pour proposer la méthode du 1 PNC.

          Pour nous, la question centrale est toujours le choix

          d'une méthode équitable envers toutes les catégories

          de consommateurs et pas nécessairement la popularité

          d'une méthode donnée.

          L'union des consommateurs réitère son endossement

          pour la méthode des 12 PNC puisque cette méthode

          tient compte de l'importance du chauffage électrique

          pendant les mois d'hiver et non pas à un seul moment

          donné de l'année. La méthode que nous proposons tient

          compte également d'autres utilisations du réseau de

          distribution pendant tous les mois de l'année.

          Une constance observée dans les propositions d'Hydro-

          Québec. Pour le coût de transport, Hydro-Québec

          propose la méthode du 1 PNC qui n'est utilisée que

          par environ quatre compagnies en Amérique du Nord.

          Pour le coût du réseau de distribution, Hydro-Québec

          propose la méthode du 1-PNC qui, semble-t-il, est

          utilisée par un grand nombre de compagnies.

          On observe une constance dans les deux cas. Les
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          méthodes proposées par Hydro-Québec attribuent des

          coûts élevés aux consommateurs résidentiels. On

          dirait, « chauffer à l'heure de pointe, payer pour

          pendant toute l'année. »

          Sur cet aspect, je vous rappellerai que le président

          d'Hydro-Québec, monsieur Caillé, avait dit que le

          choix pour le chauffage électrique est pour une

          trentaine d'années et que l'ampleur de

          l'interfinancement en faveur de la catégorie

          domestique n'est pas aussi profonde que le pensait

          certaines personnes.

          Notre expert, monsieur Co Pham, a fait des calculs

          pour estimer l'ampleur des iniquités envers la

          catégorie de consommateurs domestique et agricole

          effectuée par la méthode proposée par Hydro-Québec à

          environ trois cent cinquante millions (350 M$) par

          année.

          Notons également l'énoncé suivant tiré de la

          conclusion sur l'allocation des coûts dans la

          plaidoirie d'Option Consommateurs :

                         En général, les méthodes préconisées

                         par HQD sont conformes aux pratiques

                         de l'industrie. Cependant, les erreurs

                         méthodologiques vont dans la même
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                         direction, plus de coûts au tarif D.

                         Selon  nos calculs, ces coûts mal

                         alloués dépassent les 120 M$, ce qui

                         est loin d'être peu significatif.

          L'ACEF de Québec va dans le même sens. On est loin

          d'être les seuls à soutenir que les méthodes

          proposées par Hydro-Québec attribuent trop de coûts à

          la catégorie domestique.

          Constat. La méthode proposée par Hydro-Québec est

          arbitraire et inacceptable et doit être rejetée par

          la Régie. Comme solution alternative, l'Union des

          consommateurs réitère nos recommandations qui se

          résument comme suit.

          Faire la distinction entre l'électricité patrimoniale

          et les nouveaux contrats d'approvisionnement

          additionnels par catégorie de consommateurs.

          Rejeter la méthode du 1 PC proposée par le

          Distributeur pour l'allocation des coûts de transport

          aux différentes catégories de consommateurs et la

          remplacer par la méthode des 12 PC ou la méthode du

          facteur d'utilisation.

          Utiliser la méthode abonnement de base couplée à une

          répartition des coûts de puissance sur la base des 12
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          puissances maximales mensuelles non coïncidentes,

          autrement dit les 12 PNC.

          Malgré tout, je pense qu'on est arrivés dans la

          mesure, j'espère, du possible de rendre l'essentiel

          de notre plaidoirie.

          On vous soumet bien respectueusement qu'on a tenté

          d'être le plus utile à la Régie dans cette première

          phase qui est l'établissement des principes, on vous

          demande de reconnaître notre utilité et nous accorder

          les frais et particulièrement, on tient à remercier

          la Régie d'avoir exercé tout au long de l'audience

          cette grande patience et cette grande équité entre

          tous les intervenants et leur a permis de pouvoir

          livrer ce qu'ils avaient à livrer malgré tout dans

          une contrainte de temps où tout le monde était pressé

          mais ça a été apprécié en ce qui me concerne

          particulièrement où a pu, parfois, déborder puis ce

          qui n'est pas toujours facile de faire dans d'autres

          situations. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Je pense que l'exercice de ce

          matin complète les plaidoiries.

          Nous allons nous revoir mardi le premier (1er) avril

          à seize heures (16 h) pour la réplique d'Hydro-
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          Québec. Je vous remercie.

          AJOURNEMENT

                      ____________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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